
Trésorerie et équivalent de trésorerie 

A fin d’élaboration du tableau des flux de trésorerie, la trésorerie et l’équivalent de trésorerie 
comprennent les comptes de caisse, les dépôts et les prêts et emprunts à vue auprès des banques 
centrales et des établissements de crédit.  

 

Résultat par action 

Le bénéfice par action est calculé en divisant le bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires 
par le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation pour la période, à l’exception des 
actions propres. Le bénéfice net attribuable aux actionnaires ordinaires est établi en tenant compte 
des droits aux dividendes des actionnaires privilégiés. Le bénéfice dilué par action reflète la dilution 
potentielle qui pourrait survenir si des actions ordinaires additionnelles étaient présumées avoir été 
émises en vertu de plans d’options. Cet effet dilutif a été déterminé en application de la méthode du 
rachat d’actions. 

 

4. Normes comptables ou interprétations que le Groupe appliquera dans le futur  

L'IASB a publié des normes et des interprétations qui n'ont pas toutes été adoptées par l’Union 
européenne au 31 décembre 2008. Ces normes et interprétations n’entreront en vigueur de manière 
obligatoire qu'à compter du 1er janvier 2009 ou de leur adoption par l'Union européenne. Elles ne sont 
donc pas appliquées par le Groupe en 2008. 

Normes comptables ou amendements adoptés par l’Union européenne 
 
Normes ou interprétations : 
 

Dates d’adoption 
par l’Union 

européenne : 

Dates 
d’application : 

exercices ouverts 
à compter du 

IFRS 8 « Segments opérationnels » 
 

21 novembre 2007 1er janvier 2009 

IAS 1 révisée « Présentation des états financiers » 
 

17 décembre 2008 1er janvier 2009 

Amendement à IAS 23 « Coûts d’emprunts » 
 

10 décembre 2008 1er janvier 2009 

Amendement à IFRS 2 « Conditions d’acquisition des 
droits et annulations » 

16 décembre 2008 1er janvier 2009 

IFRIC 13 « Programmes de fidélisation clients » 
 

16 décembre 2008 1er janvier 2009 

IFRIC 14 «  Actifs de régime à prestations définies et 
obligations de financement minimum » 

16 décembre 2008 1er janvier 2009 

 

IFRS 8 « Segments opérationnels »  

Cette norme modifiera l'information sectorielle tant dans sa définition que dans les informations à 
présenter dans les notes annexes. 

IAS 1 révisée « Présentation des états financiers » 

Cette norme révisée aura pour seul effet de modifier le format de présentation des états de synthèse 
du Groupe. 
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Amendement de la norme IAS 23 « Coûts d’emprunts » 

Cet amendement a pour objet de supprimer l’option de comptabilisation en charges de l’intégralité des 
coûts d’emprunt et de rendre obligatoire leur capitalisation quand ils sont directement attribuables à 
l’acquisition, la production ou la construction d’un actif éligible. Il n’aura cependant pas d’effet sur le 
résultat net et les capitaux propres du Groupe dans la mesure où ce dernier applique déjà le 
traitement optionnel qui sera ainsi rendu obligatoire par cet amendement. 

Amendement à la norme IFRS 2 « Conditions d’acquisition des droits et annulations »  

Cet amendement vient apporter des éclaircissements sur la définition des conditions d’acquisition des 
droits et sur la comptabilisation des conditions accessoires à l’acquisition des droits et l’annulation de 
plan de paiements en actions. L’application future de cet amendement ne devrait avoir aucun effet sur 
le résultat net et les capitaux propres du Groupe. 

IFRIC 13 « Programmes de fidélisation clients » 

Cette interprétation précise le traitement comptable des programmes de fidélité. Les traitements 
comptables actuellement appliqués par le Groupe étant cependant comparables aux dispositions de 
cette interprétation, l’application future de cette dernière ne devrait donc avoir aucun effet sur le 
résultat net et les capitaux propres du Groupe. 

IFRIC 14 «  Actifs de régime à prestations définies et obligations de financement minimum » 

Cette interprétation fournit des indications sur la manière d’apprécier l’actif disponible (lié à des 
remboursements ou des réductions de cotisations futures) qui peut être comptabilisé au titre d’un 
excédent d’actif mais qui doit tenir compte des incidences d'une obligation de financement minimum. 
L’application future de cette interprétation ne devrait avoir aucun effet sur le résultat net et les capitaux 
propres du Groupe. 

 

Normes comptables et interprétations non encore adoptées par l’Union européenne au 31 
décembre 2008 
 
Normes ou Interprétations Dates de publication 

par l’IASB 
Dates d’application : 
exercices ouverts à 

compter du 
Amélioration des IFRS 
 

22 mai 2008 1er  janvier 2009 

IFRIC 12 « Accords de concession de services » 
 

30 novembre 2006 1er janvier 2008 

IFRIC 15 « Contrats pour la construction de biens 
immobiliers » 

3 juillet 2008 1er janvier 2009 

IFRIC 16 « Couverture d’investissement net à l’étranger » 
 

3 juillet 2008 1er octobre 2008 

IFRIC 17 «Distribution d’actifs non monétaires »  
 

27 novembre 2008 1er juillet 2009 

IFRS 3 révisée « Regroupement d’entreprises » et IAS 27 
révisée « Etats financiers consolidés et individuels »  

10 janvier 2008 1er juillet 2009 

Amendements à IAS 32 et IAS 1 « Instruments 
financiers remboursables à la juste valeur et obligations à 
la liquidation » 

14 février 2008 1er janvier 2009 

Amendements à IFRS 1 et IAS 27 « coût de 
l’investissement dans une filiale, une entité sous contrôle  
conjoint ou sous influence notable » 

22 mai 2008 1er janvier 2009 
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Normes ou Interprétations Dates de publication 
par l’IASB 

Dates d’application : 
exercices ouverts à 

compter du 
Amendement à IAS 39 « instruments financiers : 
comptabilisation et évaluation  - éléments couverts 
éligibles » 

31 juillet 2008 1er juillet 2009 

IFRS 1 révisée « première adoption des normes 
internationales d’information financière » 

27 novembre 2008 1er juillet 2009 

 

Amélioration des IFRS 

Dans le cadre de la procédure annuelle d’amélioration des normes IFRS, l’IASB a publié 35 
amendements mineurs venant modifier 20 normes. Ces amendements ont été adoptés par l’Union 
européenne le 23 janvier 2009. Ils entreront en vigueur de manière obligatoire pour les exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2009 sauf pour les amendements d’IFRS 5 « actifs non courants 
détenus en vue de la vente et activités abandonnées » dont la date de première application est 
repoussée aux exercices ouverts à compter du 1er juillet 2009.  

IFRIC 12 « Accords de concession de services »  

Cette interprétation précise le traitement comptable des concessions. Ne concernant pas les activités 
du Groupe, cette interprétation n’aura donc aucun effet sur son résultat net et ses capitaux propres.  

IFRIC 15 « Contrats pour la construction de biens immobiliers » 

Cette interprétation précise les modalités de comptabilisation du chiffre d’affaires provenant d’une 
activité de vente de biens immobiliers, en particulier dans le cas de la vente d’immeubles résidentiels.  

IFRIC 16 « Couverture d’investissement net à l’étranger » 

Cette interprétation précise le traitement comptable des opérations de couverture d’investissement net 
dans une activité à l’étranger. L’application future de cette interprétation ne devrait avoir aucun effet 
sur le résultat net et les capitaux propres du Groupe. 

IFRIC 17 «Distribution d’actifs non monétaires »  

Cette interprétation traite des problématiques d’évaluation et de comptabilisation des distributions de 
dividendes en nature aux actionnaires.  

IFRS 3 révisée « Regroupement d’entreprises » et IAS 27 révisée « Etats financiers consolidés et 
individuels »  

Ces normes révisées ont pour objet de modifier le traitement des acquisitions et cessions de filiales 
consolidées.  

Amendements aux normes IAS 32 et IAS 1 « Instruments financiers remboursables à la juste valeur et 
obligations à la liquidation » 

Ces amendements, adoptés par l’Union européenne le 22 janvier 2009, viennent préciser le 
classement comptable des instruments financiers remboursables au gré du porteur ou en cas de 
liquidation de l’émetteur.  

Amendements aux normes IFRS 1 et IAS 27 « coût de l’investissement dans une filiale, une entité 
sous contrôle conjoint ou sous influence notable » 

Ces amendements, adoptés par l’Union européenne le 23 janvier 2009,  ne concerneront que les 
entités présentant pour la première fois leurs comptes individuels en IFRS. 
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Amendement à IAS 39 « instruments financiers : comptabilisation et évaluation  - éléments couverts 
éligibles » 

Cet amendement vient préciser les modalités d’application des dispositions de la norme IAS 39 
relatives à la couverture dans deux cas particuliers : la couverture du risque d’inflation et la prise en 
compte de la valeur temps des options dans la relation de couverture. 

IFRS 1 révisée « première adoption des normes internationales d’information financière » 

Cette révision de la norme IFRS 1 porte exclusivement sur sa structure de présentation qui a été 
totalement remaniée et simplifiée, tandis que son contenu technique est resté quant à lui inchangé. 
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Note 2 
 
Evolution du périmètre de consolidation et regroupements 
d’entreprises 
 
 

1. Périmètre de consolidation 
 

Le périmètre de consolidation comprend 873 sociétés au 31 décembre 2008 :  

730 sociétés intégrées globalement ; 

102 sociétés intégrées proportionnellement ;  

41 sociétés mises en équivalence. 
 
Ne sont retenues dans le périmètre de consolidation que les entités qui présentent un caractère 
significatif par rapport aux comptes consolidés du Groupe et, en particulier, celles dont le total de 
bilan est supérieur à 0,02% de celui du Groupe dans le cas d’une intégration globale ou 
proportionnelle ou dont la quote-part Groupe dans les capitaux propres est supérieure à 0,10% 
des capitaux propres consolidés du Groupe. Ces critères ne s’appliquent pas aux paliers de sous-
consolidation. 
 

Les principales modifications apportées au périmètre de consolidation retenu au 31 décembre 
2008, par rapport au périmètre en vigueur pour l’arrêté du 31 décembre 2007, sont les suivantes : 

  

� Au cours du premier semestre 2008 : 

- Newedge, entité issue du regroupement des activités de courtage exercées par Fimat et 
Calyon Financial, est consolidée par intégration proportionnelle. 

- Le Groupe a décidé d’exercer le 20 décembre 2007 son option d’achat portant sur 30% 
plus deux actions du capital de Rosbank. Au 13 février 2008, il détenait 50% plus une 
action. Suite à cette prise de participation majoritaire, le Groupe a lancé, conformément à la 
législation russe, une offre de rachat aux minoritaires. Depuis le 12 mai 2008 suite à la 
clôture de cette offre, Société Générale détient 57,57%. Rosbank, auparavant mise en 
équivalence, est consolidée par intégration globale depuis le 1er janvier 2008. 

- Société Générale par l’intermédiaire de Société Générale Securities Services SpA a acquis 
l’activité services titres de Capitalia en Italie. 

- Le Groupe a intégré dans le périmètre Canadian Wealth Management. Cette société est 
consolidée par intégration globale.  

- Au sein du sous pôle SGAM, un fonds a été consolidé par intégration globale, le Groupe 
ayant assuré sa liquidité. Cinq fonds consolidés au 31 décembre 2007 sont sortis du 
périmètre de consolidation car leur liquidité est désormais assurée de façon indépendante. 

- La participation dans TCW a été portée à 100%, soit une augmentation de 1,60% par 
rapport au 31 décembre 2007, suite à l’exercice d’options d’achat par le Groupe Société 
Générale. Les actions détenues par les salariés faisaient l’objet d’options d’achat et de 
vente décalées, à des prix d’exercice dépendants des performances ultérieures. 
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- La participation dans SG Private Banking Suisse (ex CBG) a été portée à 100%, soit une 
augmentation de 22,38% par rapport au 31 décembre 2007, suite à l’exercice d’options de 
vente par les actionnaires minoritaires.  

- La participation dans Boursorama est passée de 75,43% à 62,35% suite à l’arrivée à 
échéance de deux tiers des options de vente cédées à Hodefi lors du rachat de CaixaBank. 

 

� Au cours du second semestre 2008 :  

- Société Générale par l’intermédiaire de SG Hambros a acquis les activités de gestion de 
fortune d’ABN AMRO à Gibraltar. 

- Le Groupe a intégré dans le périmètre de consolidation la société PEMA GmbH, détenue à 
100%.  

- Le fonds Arrow Offshore, détenu à 100% par Société Générale a été consolidé par 
intégration globale. 

- Le fonds Permal PJM Ltd, détenu à 100% par Société Générale a été consolidé par 
intégration globale. 

- Le Groupe a augmenté sa participation dans U.I.B. à hauteur de 4,86%, portant son taux 
de détention à 57,20%. 

- La participation dans SG Private Banking Belgique a été portée à 100%, soit une 
augmentation de 1,04% par rapport au 31 décembre 2007, suite à l’exercice d’options de 
vente par les actionnaires minoritaires.  

- La participation dans Splitska Banka a été portée à 100%, soit une augmentation de 0,24% 
par rapport au 31 décembre 2007. 

- Le Groupe a souscrit à l’augmentation de capital de SG Maroc portant ainsi son taux de 
détention à 56,91% au 31 décembre 2008 soit une augmentation de 3,89%. 

- La participation dans EQDOM a été portée à 45,41%, soit une augmentation de 0,25% par 
rapport au 31 décembre 2007. 

- La participation dans Société Générale de Banques au Burkina a été portée à 44,48%, soit 
une augmentation de 2,20% par rapport au 31 décembre 2007. 

- La participation dans BRD a été portée à 58,54%, soit une augmentation de 0,22% par 
rapport au 31 décembre 2007. 

 

En application d’IFRS 5 « Actifs non courants détenus en vue de la vente et abandons d’activité » 
et compte tenu de la signature d’un accord avec GLG Partners, Inc., les actifs et passifs de SGAM 
UK ont été reclassés en Actifs et Passifs non courants destinés à être cédés. 
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2. Regroupements d’entreprises 

 
 
Les  principaux regroupements d’entreprises réalisés au cours de l’année 2008 par le Groupe sont 
présentés ci-après : 
 
Acquisition de 37,57% de Rosbank conduisant le Groupe à un contrôle exclusif avec un pourcentage 
d’intérêt de 57,57% 
 
Société Générale, détenteur de 20% moins une action de la banque russe Rosbank depuis septembre 2006, 
a levé ses options d’achat portant sur 30% plus deux actions le 13 février 2008 conformément à ce qui avait 
été annoncé le 20 décembre 2007. 
Avec 50 % + 1 action, Société Générale, désormais actionnaire majoritaire de Rosbank, a ainsi lancé une 
offre obligatoire de rachat aux minoritaires comme le prévoyait la loi russe. Suite à la clôture de cette offre le 
12 mai 2008, Société Générale détient 57,57% du capital de Rosbank. 
 
En date d’acquisition, les actifs et passifs identifiables de Rosbank ont été comptabilisés en juste valeur et 
sont composés essentiellement de créances sur établissements de crédit et de créances sur la clientèle (10 
353 MEUR), de titres de trading (522 MEUR), d’immobilisations (272 MEUR), de dettes envers la clientèle et 
dettes envers les établissements de crédit (8 566 MEUR), de titres de dette émis (1 224 MEUR) et de dettes 
subordonnées (185 MEUR). 
 
L’écart d’acquisition définitif constaté dans les comptes consolidés du Groupe est présenté ci-après :  
 
 
en M EUR  
Prix d'acquisition                                                                           1 691  
Frais liés à l'acquisition                                                                      16  
Sous-total                                                                                      1 707  
Juste valeur de l’actif net acquis par le Groupe  (50%)                   471  
Ecart d'acquisition *                                                                      1 236  
* Converti au taux de clôture EUR/RUB du 31 décembre 2007. Cet écart d’acquisition s’établit à 1 057 M EUR au 31 décembre 2008 
compte tenu de l’évolution de la parité EUR/RUB au cours de l’année 2008. 
 
Rosbank qui était consolidée par mise en équivalence à hauteur de 20% jusqu’au 31 décembre 2007, a été 
consolidée par intégration globale à compter du 1er janvier 2008. 
  
Rosbank a contribué au résultat net de l’ensemble consolidé pour un montant de 102 millions d’euros au titre 
de l’année 2008.  

 
Newedge : joint-venture entre les courtiers de Crédit Agricole et de Société Générale 
 
Newedge, créée le 2 janvier 2008, est la filiale de courtage détenue à 50/50 par Crédit Agricole et Société 
Générale issue de la fusion Calyon Financial et Fimat. 
 
Société Générale a apporté 100% de sa participation dans les entités Fimat et reçu 50% des titres du nouvel 
ensemble Newedge. L’écart d’acquisition provisoire lié à l’opération s’élève à 424 M EUR après prise en 
compte des frais liés à l’acquisition et la plus-value dégagée est de 602 M EUR.  
 
Ayant une position dominante dans son cœur de métier – Futures Commission Merchant (FCM) – Newedge 
se classe parmi les 5 premiers acteurs mondiaux de l’exécution et de la compensation sur l’ensemble des 10 
plus importantes Bourses d’échanges. Fort d’un réseau international de 25 implantations dans 17 pays, 
Newedge offre à sa clientèle une gamme complète de services de compensation et d’exécution sur les 
options et contrats à terme de produits financiers et de matières premières ainsi que sur les produits de taux, 
de change, les actions et les matières premières traitées de gré à gré (OTC). Newedge propose également 
un ensemble de services à valeur ajoutée tels que le prime brokerage, le financement d’actifs, une 
plateforme électronique de négociation et de routage d’ordres, du cross margining, le traitement et le 
reporting centralisé des portefeuilles clientèle. Newedge permet à sa clientèle institutionnelle d’accéder à 
plus de 70 marchés actions et dérivés dans le monde. 
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En date d’acquisition, les actifs et passifs identifiables de Calyon Financial ont été comptabilisés en juste 
valeur de manière provisoire. Ils sont composés essentiellement de créances sur les établissements de 
crédit (20 335 M EUR), d’actifs financiers à la juste valeur par résultat  (3 015 M EUR), de dépôts et fonds de 
garantie liés à l’activité de courtage (1 418 M EUR), de dettes envers les établissements de crédit (19 856 M 
EUR) et de dépôts de garantie des clients (3 563 M EUR).  
 
 
L’écart d’acquisition provisoire constaté dans les comptes consolidés du Groupe est présenté ci-après : 
 
 
En M EUR 
Prix d’acquisition 630 
Frais liés à l’acquisition   10 
Sous-total 640 
Juste valeur de l’actif net acquis par le groupe (50%) 216 
Ecart d’acquisition 424 

 
Newedge a été consolidée par intégration proportionnelle à hauteur de 50% à partir du 1er janvier 2008. 
 
Newedge a contribué au résultat net de l’ensemble consolidé pour un montant de 57 millions d’euros 
au titre de l’année 2008.  
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Note 3 

Juste valeur des instruments financiers 
 
Cette note précise, dans une première partie, les méthodes de valorisation utilisées par le Groupe pour la 
détermination de la juste valeur des instruments financiers présentée dans les notes suivantes : note 6 
« Actifs et passifs financiers à la juste valeur par résultat », note 7 « Instruments dérivés de couverture », 
note 8 « Actifs financiers disponibles à la vente », note 9 « Prêts et créances sur les établissements de 
crédits », note 10 « Prêts et créances sur la clientèle », note 12 « Opérations de location financement et 
assimilés », note 13 « Actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance », note 19 « Dettes envers les 
établissements de crédit », note 20 « Dettes envers la clientèle » et note 21 « Dettes représentées par un 
titre ». 

Dans une deuxième partie, elle détaille les méthodes retenues pour la valorisation des instruments 
financiers affectés par la crise financière. 

La juste valeur est le montant pour lequel un actif pourrait être échangé ou un passif éteint, entre parties 
bien informées, consentantes, et agissant dans des conditions de concurrence normale.  

 

1- Méthodes de valorisation 

 
1.1 Instruments financiers en juste valeur au bilan 

Pour les instruments financiers évalués en juste valeur au bilan, la juste valeur est déterminée 
prioritairement en fonction de prix cotés sur un marché actif, ces prix étant ajustés, le cas échéant s’ils ne 
sont pas disponibles à la date de clôture ou si la valeur de compensation ne reflète pas les prix de 
transaction.  

Cependant, du fait notamment de la multiplicité des caractéristiques des produits dérivés négociés de gré à 
gré sur les marchés financiers, un grand nombre de produits financiers traités par le Groupe ne fait pas 
l’objet d’une cotation directe sur les marchés.  

Pour ces produits, la juste valeur est déterminée à l’aide de modèles d’évaluation basés sur des techniques 
de valorisation couramment utilisées par les intervenants sur le marché pour évaluer des instruments 
financiers telles que l’actualisation des flux futurs pour les swaps ou le modèle de Black & Scholes pour 
certaines options et utilisant des paramètres de valorisation dont la valeur est estimée sur la base des 
conditions de marché existant à la clôture. Préalablement à leur utilisation, ces modèles de valorisation font 
l’objet d’une validation indépendante par les experts du département des risques de marché de la Direction 
des risques du Groupe qui complètent cette validation a priori par des contrôles de cohérence a posteriori. 
Par ailleurs, les paramètres utilisés dans les modèles de valorisation, qu’ils proviennent de données 
observables sur les marchés ou non, font l’objet de contrôles mensuels approfondis par les experts du 
département des risques de marché de la Direction des risques du Groupe, complétés si besoin par les 
réserves nécessaires (bid-ask, liquidité). 

A des fins d’information en annexe des comptes consolidés, les instruments financiers en juste valeur par 
résultat sont distingués selon le mode de valorisation appliqué : 

- Instruments valorisés par des prix publiés sur un marché actif : il s’agit des instruments financiers 
cotés sur un marché actif. 

- Instruments valorisés à l’aide de techniques de valorisation basées sur des données de marché 
observables : il s’agit d’instruments financiers qui ne sont pas cotés sur un marché actif mais pour 
lesquels la technique de valorisation utilisée fait appel à des paramètres observables ou faisant 
l’objet d’une cotation sur un marché actif.  
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- Instruments dont la valorisation n’est pas basée sur des données de marché : il s’agit d’instruments 
financiers non cotés sur un marché actif et pour lesquels une part significative des données utilisées 
pour la valorisation ne répond pas aux critères d’observabilité ou ne fait pas l’objet de cotation sur un 
marché actif.  

Les données à caractère observable doivent répondre aux caractéristiques suivantes : non propriétaires 
(données indépendantes de la banque), disponibles, diffusées publiquement et basées sur un consensus 
étroit.  

A titre d’exemple, les données de consensus fournies par des contreparties externes sont considérées 
comme observables si le marché sous-jacent est liquide et que les prix fournis sont confirmés par des 
transactions réelles.  

En cas de tensions particulières sur les marchés conduisant à l’absence des données de référence 
habituelles pour valoriser un instrument financier, la Direction des risques peut être amenée à mettre en 
œuvre un nouveau modèle fonction des données pertinentes disponibles, à l’instar des méthodes également 
utilisées par les autres acteurs du marché. Cela a été le cas au cours du premier semestre 2008, sur un 
ensemble de CDO (Collateralized Debt Obligations), CLO ( Collateralized Loan Obligations), ABS (Asset 
Backed Securities), CMBS (Commercial Mortage Backed Securities) américains (cf. § 2 - Valorisation des 
instruments financiers affectés par la crise financière). 

 

Actions (titres à revenu variable) 

Pour les titres cotés, la juste valeur est égale à leur cours de bourse à la date de clôture. Pour les titres non 
cotés, la juste valeur est déterminée en fonction de l’instrument financier et en utilisant l’une des méthodes 
de valorisation suivantes : 

- quote-part d’actif net réévalué détenue, 

- évaluation sur la base d’une transaction récente relative à la société (entrée récente d’un tiers au capital, 
évaluation à dire d’expert…), 

- valorisation sur la base d’une transaction récente relative au secteur dans lequel évolue la société 
(multiple de résultats, multiple d’actifs,…). 

Pour les titres non cotés significatifs, les valorisations réalisées sur la base des méthodes précitées sont 
complétées en utilisant des méthodologies fondées sur l’actualisation des flux futurs générés par l’activité de 
la société et déterminés à partir de business plans, ou sur des multiples de valorisation de sociétés 
équivalentes. 

 

Instruments de dettes détenus (titres à revenu fixe), émissions structurées désignées à la juste valeur et 
instruments financiers dérivés  

La juste valeur de ces instruments financiers est déterminée par référence aux cours de cotation de clôture 
ou aux cours fournis par des courtiers à cette même date, lorsqu’ils sont disponibles. Pour les instruments 
financiers non cotés, la juste valeur est déterminée à l’aide de techniques de valorisation (Cf. note 1 sur les 
Principes et méthodes comptables). S’agissant des passifs financiers évalués à la juste valeur, les 
valorisations retenues intègrent la variation du risque de crédit propre du Groupe. 

 

Autres dettes  

Pour les instruments financiers cotés, la juste valeur est égale au cours de cotation de clôture. Pour les 
instruments financiers non cotés, la juste valeur est déterminée par l’actualisation au taux de marché 
(incluant les risques de contrepartie, de non performance et de liquidité) des flux de trésorerie futurs . 
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1.2 Les instruments financiers qui ne sont pas évalués en juste valeur au bilan  

Pour les instruments financiers qui ne sont pas évalués en juste valeur au bilan, l’information chiffrée 
présentée ne saurait être interprétée comme un montant réalisable en cas de règlement immédiat de la 
totalité de ces instruments financiers. 

Les justes valeurs des instruments financiers incluent, le cas échéant, les intérêts courus. 

 

Prêts, créances et opérations de location financement 

La juste valeur des prêts et des créances ainsi que des créances de location financement aux grandes 
entreprises est calculée, en l’absence de marché actif de ces prêts, en actualisant les flux de trésorerie 
attendus à un taux d’actualisation basé sur les taux d’intérêt du marché (taux actuariel de référence publiés 
par la Banque de France et taux zéro coupon) en vigueur à la clôture pour des prêts ayant sensiblement les 
mêmes modalités et les mêmes maturités, ces taux d’intérêt étant ajustés afin de tenir compte du risque de 
crédit de l’emprunteur.  

La juste valeur des prêts et des créances ainsi que des créances de location financement sur la clientèle de 
la banque de détail, essentiellement constituée de particuliers et de petites ou moyennes entreprises est 
déterminée, en l’absence de marché actif de ces prêts, en actualisant les flux de trésorerie attendus aux 
taux de marché en vigueur à la date de clôture pour les prêts de même catégorie ayant les mêmes 
maturités.  

Pour les prêts, les créances et les créances de location financement à taux variable et les prêts à taux fixe 
dont la durée initiale est inférieure ou égale à un an, la juste valeur est présumée correspondre à la valeur 
comptable, dès lors qu’il n’y a pas de fluctuation significative des spreads de crédit sur les contreparties 
concernées depuis leur entrée au bilan .  

 

Dettes envers la clientèle 

La juste valeur des dettes envers la clientèle est présumée correspondre, en l’absence de marché actif de 
ces dettes, à la valeur des flux futurs actualisée aux taux de marché en vigueur à la date de clôture.  

Pour les dettes à taux variable, les dépôts à vue et les dettes dont la durée initiale est inférieure ou égale à 
un an, la juste valeur est présumée correspondre à la valeur comptable. 

 

 

2- Instruments financiers affectés par la crise financière  

 
2.1 Cas des RMBS (Residential Mortgage Backed Securities) 

Pour les positions relatives aux obligations ayant pour sous-jacents des risques subprime sur le secteur 
immobilier résidentiel américain, il est devenu difficile au cours du second semestre 2007, d'observer des 
prix fiables individuellement sur tous les titres.  

Dans ces conditions, la technique de valorisation s'est appuyée sur l'utilisation de prix observables sur les 
indices de référence, notamment l'indice ABX (valorisation basée sur des données de marché observables). 
Une duration a été déterminée pour les différents indices ABX et pour les titres RMBS en portefeuille avec 
des hypothèses de défaut, de recouvrement et de pré-paiement. Le spread de crédit implicite des indices a 
ensuite été déterminé à partir de leur prix.  

Chaque obligation RMBS a été valorisée en utilisant le spread de crédit de son indice ABX de référence 
(même année de production et même rating). La méthode de valorisation intègre la base (écart entre les 
instruments cash et les indices dérivés) ainsi que l’aspect liquidité.  
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Le portefeuille de RMBS subprime a été largement couvert par achat de protections sur indices ABX ou 
vendu ; en outre une partie du portefeuille a été transférée du portefeuille de transaction en prêts et 
créances le 1er octobre 2008. L’exposition nette résiduelle après décote et couverture, en juste valeur au 
bilan au 31 décembre  2008 s’élève à 380 millions d’Euros. 

 
2.2. Cas des CMBS (Commercial Mortgage Backed Securities)  

De manière analogue aux RMBS, le portefeuille de CMBS est valorisé en utilisant des paramètres de 
marché. Chaque obligation CMBS US a été valorisée en utilisant le spread de crédit de son indice CMBX de 
référence (même année de production et même rating). La méthode de valorisation intègre la base (écart 
entre les instruments cash et les indices dérivés) ainsi que l’aspect liquidité.  

Le portefeuille de CMBS a été largement couvert par achat de protections sur indices CMBX ou vendu ; en 
outre une partie a été transférée de Titres de transaction à Prêts et créances le 1er Octobre 2008. 
L’exposition nette résiduelle après décote et couverture, en juste valeur au bilan au 31 Décembre 2008 
s’élève à 524 MEUR1. 

 
2.3. Cas des CDO (Collateralized Debt Obligation) de RMBS 

La valorisation des tranches Super Seniors de CDO de RMBS n'a pas été basée sur des transactions 
observables mais a été réalisée à l’aide d’un modèle utilisant des paramètres ne répondant pas aux critères 
d’observabilité ou ne faisant pas l’objet de cotation sur un marché actif.  

L'approche du Groupe Société Générale est centrée sur la valorisation des "pools" de prêts immobiliers 
individuels, sous-jacents des obligations structurées, de façon à estimer la valeur fondamentale, dans un 
scénario prospectif de crédit stressé (par opposition à une approche « mark-to-market »), des obligations 
RMBS, et, par voie de conséquence, des tranches de CDO.  

La méthodologie employée utilise quatre variables clés pour évaluer les pools de prêts, à savoir la 
probabilité de défaut, la perte en cas de défaut, la vitesse de pré-paiement et l'horizon de défaut. Ces 
variables clés ont continué à être ajustées au cours de l’exercice 2008 pour refléter les changements 
intervenus dans l'environnement économique (taux de défaut et d'incidents de paiement, évolution des prix 
de l'immobilier résidentiel et pertes observées).  

Pour compléter la valorisation des tranches de CDO, toutes les positions non RMBS ont été décotées en 
fonction de la notation et du type d’actif. 

Des décotes complémentaires ont été passées de manière à prendre en compte l’illiquidité des tranches 
concernées.  

Au troisième trimestre 2008, la méthode de valorisation a évolué afin de mieux tenir compte d’une décote de 
liquidité sur les sous-jacents RMBS autres que le subprime 2006 et 2007 (i.e. subprime 2005 et antérieurs, 
midprime et prime). Cette liquidité est définie comme la perte supplémentaire induite par une augmentation 
des hypothèses de pertes cumulées de 10% (par exemple sur le 2005 de 11% à 12,1%).  

Au total, les valorisations obtenues au 31 décembre 2008 sont cohérentes avec les niveaux de valorisation 
des indices ABX de référence pour ce type d’exposition sur les périmètres où la comparaison est pertinente 
(encours « subprime » 2006 et 2007). 

Au 31 décembre 2008, l’exposition brute sur les tranches super seniors de CDO classés en Titres de 
transaction, après transfert en Prêts et créances et liquidation partielle, s’élève à 1,6 MdEUR (contre 4,85 
Md EUR au 31/12/2007). Sur cette position, les pertes de valeur enregistrées au cours de l’exercice 2008 
s’élèvent à 0,8 Md EUR et viennent affecter négativement l’encours des obligations et autres instruments de 
dettes en juste valeur par résultat présenté à l’actif du bilan consolidé. L’exposition nette sur ces tranches de 
CDO ressort ainsi à 0,9 Md EUR à la clôture de l’exercice. 

                                                           
1 Hors portefeuille de dérivés de crédit exotiques. 
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Taux de pertes cumulées sur les actifs subprime au sein des CDO 
 

2005 2006 2007

9,0% 23,0% 25,0%

11,0% 25,0% 27,0%

11,0% 25,0% 27,0%

Hypothèses de pertes 
cumulées T3-08

Hypothèses de pertes 
cumulées T4-07

Hypothèses de pertes 
cumulées T4-08

 
 

Hypothèses de pertes totales pour le secteur immobilier résidentiel américain au 31/12/2008 : environ 410 Md USD. 
 
 
 
2.4 Exposition au risque de contrepartie sur les compagnies d’assurance monolines  
 

Les expositions au risque de contrepartie sur les compagnies d’assurance monolines figurent en Actifs 
financiers à la juste valeur par résultat. La juste valeur des expositions du Groupe sur les assureurs 
monolines ayant accordé des rehaussements de crédit sur les actifs comportant notamment un sous-jacent 
immobilier américain prend en compte la dégradation du risque de contrepartie estimé sur ces acteurs.  

Compte-tenu de la poursuite de l’évolution des marges de crédit, de la révision des hypothèses de pertes 
cumulées sur RMBS et en raison de l’effet change, l’évaluation des sommes qui pourraient être dues au 
groupe Société Générale au titre des garanties monolines est passée de 1,9 Md EUR au 31 décembre 2007 
à 4,2 Md EUR au 31 décembre 2008.  

Cette évolution de l’exposition a conduit à un ajustement des niveaux de provisionnement, pour compléter la 
couverture de 1,2 Md EUR au cours de l’exercice 2008 et l’amener à 2,1 Md EUR (ces chiffres excluent ACA 
et Bluepoint). Ce provisionnement est calculé sur la base de l'application de taux de pertes cumulées 
sévères (jusqu'à 90% sur les monolines les plus mal notées et de près de 50% sur les monolines Investment 
grade). 

 

L’ exposition se décompose en 3 parties : 

- l’exposition liée aux CDO de RMBS, pour lesquels notre méthodologie et les paramètres appliqués sont les 
mêmes que pour les CDO non assurés.  

- l’exposition liée aux CLO, pour lesquels notre méthodologie résulte de mark to stress (maximum de pertes 
cumulées historique sur 5 ans par classe d’actifs) et d’une réserve de liquidité découlant des mark to market. 

- l’exposition liée aux autres titres réhaussés (autres CDO et ABS) mesurée en mark to market. 

 

Le taux de couverture (CDS + réserves) s’élève au 31/12/08 à 73 % de l’exposition brute qui résulterait d’un 
défaut immédiat et simultané de l’ensemble des compagnies.  
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Exposition en risque de contrepartie aux “monolines” (scénario de défaut immédiat de l’ensemble des 
assureurs monolines contreparties du Groupe Société Générale) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(a) Hors contreparties en défaut : ACA à compter de fin 2007, Bluepoint au 30 septembre 2008 
* Le nominal des couvertures achetées auprès de contreparties bancaires a un impact « Mark to Market » de  
+303 M EUR au 31 Décembre 2008, neutralisé dans le compte de résultat. 

Md EUR 31-déc-07 31-déc-08

Juste valeur de la protection avant ajustements 
de valeur 1,9 4,2

Nominal des couvertures achetées * -0,6 -0,9

Juste valeur de la protection nette de 
couvertures et avant ajustements de valeur  1,3 3,3

Ajustements de valeur au titre du risque de 
crédit sur monolines

(comptabilisés sur la protection) 
-0,9 -2,1

Exposition résiduelle au risque de contrepartie 
sur monolines 0,4 1,2

Taux de couverture global sur juste valeur 77% 73%

AA
18%

CCC
7%

BBB
70%

B
5%

B
15%

BBB
51%

CCC
25%

AA
9%

 
 
 

3- Sensibilité de la juste valeur 

L’évaluation des paramètres non-observables est effectuée de façon prudente et conservatrice, et plus 
particulièrement dans le contexte de la crise financière ; néanmoins ce caractère non observable induit un 
certain degré d’incertitude sur leur évaluation. 

Pour le quantifier, une sensibilité de la juste valeur a été estimée au 31 décembre 2008 sur les instruments 
évalués à partir de paramètres non observables. Cette estimation a été effectuée par le biais : 

- soit d’une variation « normée(1) » des paramètres non observables : le calcul donne une sensibilité 
de + ou – 534 MEUR ; le métier Actions est le principal contributeur à ce chiffre ; l’augmentation des 
volatilités sur la plupart des marchés conduit à des écarts-types plus importants qu’en 2007 ;  

- soit d’une variation « forfaitaire » de 10% : cela concerne le taux de perte estimé par année de 
production des sous-jacents utilisé pour modéliser les tranches super seniors de CDO de RMBS 
américain ; pour une hausse de 10% du paramètre (exemple : passage de 25% à 27,5%), la 
valorisation diminuerait de 210 MEUR, et elle augmenterait de 207 MEUR pour une baisse de 10% 
(2) . 

Il convient de noter que, compte tenu de niveaux de valorisation déjà conservateurs, la probabilité attachée 
à cette incertitude est plus élevée dans le sens d’un impact favorable sur les résultats que dans le sens d’un 
impact défavorable. 

 
(1) C’est-à-dire reprenant : 
- soit l’écart-type des prix de consensus utilisés pour évaluer le paramètre (TOTEM…) 
- soit l’écart-type des données historiques utilisées pour évaluer le paramètre  
 
(2) Les positions considérées dans ce calcul : 
- incluent les éventuelles couvertures des obligations considérées (CDS), 
- incluent le cas échéant les provisions effectuées sur les CDS Monolines, 
- sont nettes des transferts de certaines obligations en Prêts et créances au 31/12/2008 (Cf. Note 11 Transferts de portefeuille) 
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Note 4  
Gestion des risques associés aux instruments financiers 

Conformément aux dispositions de la norme IFRS 7 « Instruments financiers : informations à fournir », cette 
note présente les risques associés aux instruments financiers et la manière dont le Groupe les gère.  

 

Les risques associés aux activités bancaires de la Société Générale sont les suivants : 

• Risque de crédit (y compris le risque pays) : Risque de perte résultant de l’incapacité des clients de la 
banque, d’émetteurs souverains ou d’autres contreparties à faire face à leurs engagements financiers. 
Le risque de crédit inclut aussi le risque de contrepartie afférent aux opérations de marché et aux 
activités de titrisation exercées par la banque. De plus, le risque de crédit peut être aggravé par le 
risque de concentration, qui résulte soit d’une forte exposition à un risque donné, soit d’une forte 
probabilité de défaut de certains groupes de contreparties.  

• Risque de marché : Risque de perte résultant de l’évolution des prix du marché (ex. : cours des 
actions, des matières premières ou des devises, etc.) et des taux d’intérêt, de leurs corrélations entre 
eux et de leur volatilité.  

• Risque structurel de taux et de change : Risque de perte ou de dépréciation résiduelle d’actifs inscrits 
ou non au bilan de la banque dû aux variations des taux d’intérêt ou de change. Les risques structurels 
de taux et de change sont liés aux activités commerciales et aux opérations de gestion propre 
(opérations touchant les capitaux propres, les investissements, les émissions obligataires). 

• Risque de liquidité : Risque que le Groupe ne puisse honorer ses engagements lorsqu’ils arrivent à 
échéance. 

 
Dans le contexte particulier de la crise financière, l’ensemble de ces risques fait l’objet d’une surveillance 
renforcée.  
 
 
 
1 - Organisation, procédures et méthodes 
 

1.1 - Stratégie de gestion du risque  

 
La banque opère dans des métiers, des marchés et des régions susceptibles d’engendrer des risques dont 
la fréquence, la gravité et la volatilité peuvent être d’ampleurs variables ou significatives. Dès lors, la 
capacité à gérer ses risques et calibrer ses paramètres de mesure des risques, le développement de 
compétences approfondies en matière de gestion des risques ainsi que la mise en œuvre d’une organisation 
robuste et efficiente de la gestion du risque constituent des objectifs primordiaux pour la Société Générale.  
 
En conséquence, les missions prioritaires confiées à la gestion des risques du Groupe Societe Generale 
Générale sont les suivantes : 
 

• Contribuer au développement des divers métiers du Groupe en optimisant sa rentabilité globale 
ajustée par les risques. 
 

• Garantir la pérennité du Groupe en mettant en œuvre une infrastructure performante de gestion des 
risques.  
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Pour déterminer l’appétence du Groupe pour le risque, la direction générale prend en considération diverses 
informations et variables telles que : 
 

• Le couple risque et /rentabilité des différentes activités de la banque ;  

• La sensibilité des résultats aux cycles conjoncturels, économiques et de crédit ; 

• Les risques souverains et macro-économiques, en particulier dans les marchés émergents ; 

• Et le souci d’obtenir un portefeuille équilibré des sources de profits flux de bénéfices. 

 

1.2 - Principes de contrôle et gouvernance de la gestion des risques 

La gouvernance de la gestion du risque du Groupe Societe Generale repose sur : 

• La forte implication de l’ensemble de l’encadrement de l’entreprise dans le processus, du Conseil 
d’Administration aux équipes d’encadrement sur le terrain ; 

• Des règles et procédures internes clairement définies ; 

• Une surveillance continue exercée par une instance indépendante pour assurer le suivi des risques et 
veiller à l’application des règles et procédures.   

 

En premier lieu, le Conseil d’administration définit la stratégie du Groupe en assumant et contrôlant les 
risques et veille à son application. Le Conseil d’Administration s’assure notamment de l’adéquation des 
infrastructures de gestion des risques du Groupe, contrôle l’exposition globale aux risques de ses activités et 
approuve les enveloppes de risque annuelles pour les risques de marché et de crédit. La direction générale 
effectue une fois par an devant le Conseil d’Administration (et plus souvent si les circonstances l’exigent) 
des présentations sur les principaux aspects et les grandes évolutions de la stratégie de gestion des risques 
du Groupe.  

Au sein du Conseil d’Administration, le Comité des Comptes est plus particulièrement chargé d’examiner la 
cohérence du cadre interne de suivi des risques et le respect du cadre fixé ainsi que des lois et 
réglementations en vigueur (conformité). Ce Comité, qui bénéficie d’exposés spécifiques de la direction 
générale, examine les procédures de contrôle de certains risques de marché et du risque structurel de taux 
d’intérêt, et est consulté pour la fixation des limites de risque. Il émet en outre une opinion sur la politique de 
provisionnement globale du Groupe ainsi que sur les provisions spécifiques de montants significatifs. Enfin, 
il examine le rapport sur l’évaluation des risques et les procédures de contrôle qui est remis tous les ans à la 
Commission Bancaire française.   
 

1.3 - Processus de contrôle et de gestion des risques 
 
Le Groupe Societe Generale  consacre des moyens non négligeables à l’adaptation permanente de sa 
gestion des risques à ses activités de plus en plus variées et veille à ce que ses mécanismes de gestion des 
risques fonctionnent de manière totalement conforme aux principes directeurs édictés par la réglementation 
bancaire, à savoir :  
 
• Les services chargés de l’évaluation des risques doivent être totalement indépendants des directions 

opérationnelles. 
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• Une approche homogène de l’évaluation et du suivi des risques doit être appliquée dans l’ensemble du 
Groupe. 

 

La mission de concevoir l’organisation de la gestion des risques et de définir les principes opérationnels 
régissant cette dernière incombe principalement à la Direction des Risques et, dans certains domaines, à la 
Direction Financière.   

 

Le Comité des Risques de la banque (CORISQ) est chargé d’examiner tous les grands sujets en matière de 
gestion des risques. Les personnes participant aux réunions mensuelles du CORISQ, qui examine toutes les 
questions stratégiques d’importance, sont les membres du Comité Exécutif, les responsables de pôle et les 
cadres de la Direction des Risques. Le CORISQ a à connaître des sujets tels que : politique de prise de 
risque, méthodes d’évaluation, ressources humaines et matérielles, analyse des portefeuilles de crédits et 
du coût du risque, limites de concentration de marché et de crédit (par produit, pays, secteur, région, etc.) et 
politique de gestion de crise. De son côté, le Comité financier (COFI) est compétent pour les affaires 
relatives à la définition des politiques de financement et de liquidité et à leur planification.   

Les processus de mesure et d’évaluation des risques de la Société Générale font partie intégrante du 
processus d’évaluation interne de la solvabilité ou ICAAP ("Internal Capital Adequacy Assessement"). De 
même, en ce qui concerne la gestion des fonds propres, l’ICAAP a pour but de donner des directives au 
CORISQ et au COFI pour la fixation des limites de risque et de l’appétence du Groupe pour le risque. 

La Direction des risques, indépendante des entités opérationnelles du Groupe, est directement subordonnée 
à la Direction Générale. Sa mission est de contribuer au développement et à la rentabilité du Groupe en 
veillant à ce que l’organisation de la gestion des risques soit à la fois robuste et efficace. Elle emploie 
diverses équipes spécialisées dans la gestion opérationnelle des risques de crédit et de marché ainsi que 
des équipes de modélisation des risques, des chefs de projet informatique, des analystes sectoriels experts 
de la branche et des équipes de recherche économique. 

 
Plus précisément, la Direction des risques : 

• définit et valide les méthodes servant à analyser, évaluer, approuver et contrôler les risques de crédit, 
les risques de marché et les risques opérationnels ;  

• procède à un examen critique des stratégies commerciales dans les domaines à risque élevé et 
s’efforce continuellement d’améliorer la prévision et la gestion de ces risques ; 

• concourt à une évaluation indépendante en analysant les transactions engendrant un risque de crédit et 
en émettant une opinion de crédit sur les opérations proposées par les entités commerciales ; 

• identifie tous les risques du Groupe et contrôle l’adéquation et la cohérence des systèmes informatiques 
de gestion des risques. 

 

Pour sa part, la Direction financière est chargée d’évaluer et gérer les autres grands types de risque, à 
savoir les risques stratégiques, structurels, d’activité et de liquidité. La gestion des risques structurels de 
taux, de change et des risques de liquidité ainsi que le refinancement long terme du Groupe et le pilotage du 
besoin en capital et la structure des fonds propres sont gérés au sein du département Capital, Bilan et 
Réglementation de la Direction financière. En outre, le Conseil juridique interne s’assure des risques 
juridiques ainsi que des questions de déontologie et de conformité.  

Tous les nouveaux produits et activités ainsi que les produits en cours de développement doivent être 
présentés au Comité nouveaux produits du métier concerné. Ce Comité nouveaux produits a pour mission 
de s’assurer que, avant qu’une nouvelle activité ou un nouveau produit ne soit lancé, tous les risques qu’il 
comporte sont parfaitement compris, mesurés et approuvés et qu’ils soient soumis à des procédures et des 
mécanismes de contrôle adéquats faisant appel aux systèmes d’information et de traitement appropriés. 
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2 - Les risques de crédit 
 

2.1 - Principes généraux de prise de risque 
 
 

2.1.1 Approbation et fixation des limites de risque 
 

La politique de crédit de la Société Générale s’appuie sur le principe que tout engagement comportant un 
risque de crédit doit reposer sur une connaissance approfondie du client, une parfaite compréhension de 
son activité, de la finalité, de la nature et du montage de la transaction ainsi que des sources de recettes qui 
permettront le remboursement de la créance tout en gardant présentes à l’esprit l’appétence du Groupe pour 
le risque et sa stratégie de gestion des risques. De plus, la décision d’accorder un crédit doit aussi garantir 
que la rentabilité de la transaction sera suffisante pour couvrir le risque de perte en cas de défaillance. 

 

Le processus d’approbation des risques repose sur quatre principes clefs : 
 
• Toutes les transactions entraînant un risque de contrepartie (risque de crédit, d’absence de règlement 

ou de livraison et risque lié à l’émetteur) doivent être soumises à autorisation préalable. 

• Le personnel chargé d’évaluer le risque de crédit ne doit pas participer à la prise de décision. 

• Sous réserve des limites d’approbation concernées, c’est à la ligne métier ou à l’unité du risque de crédit 
les plus qualifiés qu’il appartient d’analyser et d’approuver les risques ; ce métier ou cette unité examine 
toutes les demandes d’autorisation relatives à un client ou une catégorie de clients donnés de manière à 
garantir une approche cohérente de souscription des risques. 

• Toutes les décisions d’octroi de crédit doivent systématiquement prendre en compte les notes de risque 
attribuées en interne aux contreparties telles qu’elles sont communiquées par le lignes métiers et 
approuvées par la Direction des risques.  

La Direction des risques soumet au CORISQ des recommandations sur les limites de concentration qu’elle 
juge appropriées à un moment donné pour certains pays, zones géographiques, secteurs, produits ou types 
de clients de manière à réduire les risques transsectoriels présentant une forte corrélation. Les limites de 
risque pays sont fixées de telle sorte que la limite d’exposition correcte soit assignée à chaque marché 
émergent sur la base des risques encourus et de la rentabilité des transactions prévue dans chacun de ces 
pays. L’allocation des limites est soumise à l’accord de la direction générale du Groupe et repose sur un 
processus impliquant les directions opérationnelles exposées au risque ainsi que la Direction des risques. 

 

Enfin, la surveillance exercée par le CORISQ est complétée par celle assurée par le Comité des grands 
risques. Ce dernier est un comité ad hoc chargé plus précisément de rendre compte périodiquement au 
comité exécutif des principales expositions du Groupe et des risques qu’elles comportent, ainsi que 
d’approuver la politique de prise de risque et de marketing envers les grandes entreprises qui sont des 
clients clefs de la banque, notamment en proposant des limites d’exposition.  
 

2.1.2 Gestion du risque de contrepartie 
 

Consciente de la forte implication du Groupe dans le domaine des marchés de capitaux internationaux, la 
Société Générale consacre d'importantes ressources à la conception et au déploiement d'outils efficaces 
pour mesurer et suivre le risque de contrepartie des opérations de marché. Ce risque, qualifié également de 
risque de remplacement, correspond à la valeur de marché des transactions réalisées avec les contreparties 
et représente le coût de remplacement, en cas de défaillance de la contrepartie, des opérations affichant 
une valeur positive en faveur du Groupe. Les transactions entraînant un risque de contrepartie regroupent 
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notamment les opérations de pensions livrées, de prêts et emprunts de titres et les contrats de produits 
dérivés de gré à gré tels que les swaps, les options et les contrats à terme. 

 

Le Groupe Société Générale accorde beaucoup d’importance au suivi attentif de son exposition au risque de 
contrepartie afin de minimiser ses pertes en cas de défaillance d’une contrepartie et de favoriser ses 
activités de trading en calibrant ses limites au profit des acteurs les plus solvables du marché. Des montants 
d’autorisation sont donc définis pour toutes les contreparties avec qui nous traitons, quel que soit leur statut 
(banques, autres institutions financières, entreprises et organismes publics). 

 

Sous l’effet de l’actuelle crise du crédit, la Société Générale est devenue plus sensible aux signes de 
détérioration des profils de risque de ses contreparties, ce qui a eu pour conséquence la dégradation des 
notations internes d’un certain nombre de contreparties et l’abaissement des limites associées, ainsi que la 
mise en place de restrictions sur les catégories les plus complexes d’instruments financiers. En outre, un 
processus de surveillance et d’approbation particulier a été mis en œuvre pour les contreparties les plus 
sensibles. 

 

En 2008, le Groupe Société Générale a tout particulièrement renforcé le suivi de ses risques de 
contreparties financières, particulièrement affectées par la crise. 
 
 

2.2 - Mesure des risques et notation interne 
 
 

Le Groupe Société Générale a obtenu en décembre 2007 l’autorisation de ses autorités de tutelle (sous 
l’égide de la Commission Bancaire) d’appliquer à la majorité de ses portefeuilles de crédit, la méthode 
reposant sur les notations internes (Advanced Internal Rating Based approach ou méthode IRBA) pour 
calculer l’exigence en fonds propres au titre du risque de crédit.  

Les modèles internes de la Société Générale pour la mesure quantitative du risque de crédit et le calcul du 
rendement des fonds propres corrigé par le risque, dont la conception a débuté au milieu des années 1990, 
sont utilisés par les collaborateurs (analystes crédit et chargés de clientèle) pour approuver, structurer et 
tarifier les transactions. 

Ces modèles ont été graduellement étendus de manière à englober la grande majorité des portefeuilles de 
crédit du Groupe (banque de détail et banque de grande clientèle) et font partie intégrante des processus 
opérationnels quotidiens de la banque. Leurs fonctionnalités ont en outre été enrichies de manière à 
modéliser les besoins en fonds propres nécessaires pour couvrir l’exposition de la banque au risque de 
crédit dans le cadre de Bâle II.  
 
Le système de notation du Groupe repose sur trois grands piliers : 
 

• Les modèles de notation interne servant à mesurer les risques tant de contrepartie (exprimés sous la 
forme d’une probabilité de défaillance de l’emprunteur à horizon d’un an) que de transaction (exprimés 
sous la forme du montant de la perte qui résulterait du fait de la défaillance d’un emprunteur). 

• Un ensemble de procédures énonçant les règles pour la conception et l’utilisation des notes (champ 
d’application, fréquence de révision, procédure d’approbation des notes, etc.). 

• Le jugement humain, qui doit améliorer les résultats du modèle de manière à prendre en compte des 
éléments n’entrant pas dans le champ de la modélisation des notations.  
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Pour que les autorités de réglementation autorisent l’utilisation de la méthode IRBA, les modèles de notation 
de la banque ont été soumis à un audit très poussé pour la totalité de ses grands portefeuilles de crédit, puis 
ils ont été contrôlés et soumis à des back testing afin de garantir leur capacité opérationnelle, leur fiabilité et 
leur conformité aux « critères de tests d’utilisation » édictés par la réglementation Bâle II.  

La modélisation du risque de crédit s’appuie sur un ensemble de procédures garantissant que les données 
sur les défaillances et taux de pertes qui sont nécessaires pour la modélisation et les back-testing sont 
fiables, homogènes et disponibles en temps voulu. Les procédures, qui formulent des règles détaillées sur 
l’affectation de notes aux contreparties et aux transactions, ont été étendues à tous les secteurs d’activité du 
Groupe au fil des ans. Les systèmes permettant d’estimer les probabilités de défaut des contreparties (PD) 
et pertes en cas de défaut (LGD) sont aujourd’hui pleinement opérationnels pour tous les portefeuilles de 
crédit relevant de la méthode IRBA. 
 
 
 

2.3 -  Exposition au risque de crédit  
 

Le tableau ci-dessous présente l’exposition maximale au risque de crédit des actifs financiers du Groupe, 
nets de dépréciations et avant effet des accords de compensation non comptabilisés et des collatéraux 
(notamment espèces, actifs financiers ou non financiers reçus en garantie et garanties de personnes 
morales) y compris les écarts de réévaluation sur les éléments couverts ou en juste valeur au bilan.  

 
En Millions d'euros 31/12/2008 31/12/2007 

    
Actifs Financiers en valeur de marché par résultat (hors titres à revenu 
variable)  430 963  373 925  
Instruments financiers dérivés de couverture  6 246  3 709  
Actifs financiers disponible à la vente (hors titres à revenu variable)  71 262  76 497  
Prêts et créances émis sur les établissements de crédit  71 192  73 065  
Prêts et créances émis sur la clientèle  354 613  305 173  
Opérations de location financement et assimilées 28 512  27 038  
Actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance  2 172  1 624  
Exposition des engagements au bilan nets de dépréciation 964 960  861 031  
Engagements de financement donnés 136 797  162 594  
Engagements de garantie financière donnés 64 325  68 039  
Provisions pour engagements par signature -176  -105  
Exposition des engagements hors-bilan nets de dépréciation 200 945  230 529  
   
Total de l'exposition nette de dépréciation (*) 1 165 906  1 091 560  
 
(*) La partie non utilisée des crédits est retenue pour sa totalité 

 

2.4 - Couverture du risque de crédit 

 

La réduction des risques fait partie intégrante du processus commercial. La mise en place de couvertures se 
fait lors de la mise en place du crédit puis en fonction de l’évolution du crédit à partir de la décision de 
lancement d’une opération jusqu’à son échéance finale. 
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Garanties et Collatéraux 

Les garanties ou collatéraux permettent de se prémunir partiellement ou en totalité contre le risque 
d’insolvabilité du débiteur (par exemple hypothèque ou couverture par le Crédit Logement dans le cas 
d’octroi de prêts hypothécaires aux particuliers). Les garants font l’objet d’une notation interne actualisée au 
moins annuellement et les collatéraux d’une revalorisation au moins annuelle.  

Par ailleurs, le groupe Société Générale a renforcé ses politiques de prise de garanties et collatéraux et 
d’actualisation de leur valorisation (base de collecte des sûretés, déclinaison de procédures 
opérationnelles). 

Dans le but de réduire la prise de risques le groupe Société Générale mène donc une gestion active de ses 
sûretés notamment en les diversifiant : collatéraux physiques, garanties personnelles (dont CDS). 

 

Utilisation des dérivés de crédit 
 

Le Groupe utilise des dérivés de crédit dans le cadre de la gestion du portefeuille de crédits « corporate ». 
Ils permettent essentiellement de réduire les concentrations, sectorielles et géographiques et d'assurer une 
gestion active des risques et du capital alloué. La politique de gestion des surconcentrations conduit le 
Groupe à avoir des positions importantes de couvertures individuelles, à titre d’illustration, les dix noms les 
plus couverts représentent 7,3 Md EUR, soit 26 % du montant total des protections individuelles acquises.  

Les montants notionnels des dérivés de crédit achetés dans le cadre de cette activité sont enregistrés au 
niveau du hors bilan parmi les engagements de garanties reçues (les positions sont quasi exclusivement 
acheteuses). 

En 2008, l’encours total de dérivés de crédit a diminué de 6,7 Md EUR pour atteindre un total de 43,8 Md 
EUR à fin décembre : 28,2 Md EUR sous forme de Credit Default Swaps (CDS) et 15,6 Md EUR sous forme 
de Collateralized Debt Obligations synthétiques (CDO). 

Les achats de protections sont dans la quasi-totalité des cas réalisés auprès de contreparties bancaires de 
rating supérieur ou égal à A-, la moyenne se situant en AA- et A+. Le Groupe veille par ailleurs à éviter une 
trop forte concentration avec une contrepartie en particulier. 

Les dérivés de crédit sont utilisés d'autre part dans le cadre des activités de trading (positions à la fois 
acheteuses et vendeuses). Dans ces portefeuilles les positions nominales ne permettent pas d'apprécier le 
niveau de risque : ces activités sont suivies en VaR. 

Conformément à la norme IAS 39, tous les dérivés de crédit quelle que soit l'intention de gestion sont 
évalués en juste valeur en contrepartie du compte de résultat et ne peuvent pas être qualifiés 
comptablement de couverture d’actifs financiers. 

 

Accords de compensation globale 

Afin de réduire son exposition au risque de crédit, le Groupe conclut avec des contreparties des accords de 
compensation globale (contrats ISDA pour les transactions sur les instruments financiers dérivés). Ces 
accords de compensation globale ne donnent pas lieu, dans la plupart des cas, à une compensation 
comptable des actifs et des passifs financiers. Mais le risque de crédit afférent aux actifs financiers faisant 
l’objet d’un accord de compensation globale est réduit dans la mesure où en cas de défaut les montants dus 
seront réglés sur une base nette.  
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2.5 -  Analyse du portefeuille de crédit 

  

2.5.1 - Répartition du portefeuille de crédit au bilan 

 

Les encours du portefeuille de crédit au bilan, hors dépréciations (prêts et créances émis à la clientèle, 
prêts et créances émis sur les établissements de crédit et opérations de location financement et 
assimilées), se répartissent comme suit au 31 décembre 2008 : 

 

  
  31/12/2008 

Encours bruts en Md EUR Clientèle Etablissements de 
crédit Total 

Encours non dépréciés sans impayés 365,2 43,98 409,18 
Encours non dépréciés avec impayés 7,33 0,02 7,35 
Dépréciés  14,67 0,24 14,91 
Total encours bruts 387,2 44,24 431,44 
        
Autres (dépréciations, pensions, …) -4 27 23 
        
Total  383,2 71,24 454,44 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  31/12/2007 

Encours bruts en Md EUR Clientèle* Etablissements de
crédit 

 Total 

    

Encours non dépréciés sans impayés 309,33 46,88 356,21 
Encours non dépréciés avec impayés 5,09 0,01 5,10 
Dépréciés  11,36 0,04 11,40 
Total encours bruts 325,78 46,93 372,71 
    
Autres (dépréciations, pensions, …) 6,43 26,14 32,57 
    
Total 332,21 73,07 405,28 

* inclut les encours de location financement 

Le montant d’encours non dépréciés avec impayés représente 1,8 % des encours bilan non dépréciés et 
inclut les impayés techniques.  
Cette hausse par rapport à la proportion observée au 31 décembre 2007 (1,4% des encours bilan non 
dépréciés) s’explique principalement par la dégradation de la conjoncture économique qui se traduit par 
l'augmentation globale des impayés en particulier sur les TPE et PME ainsi que sur les particuliers.  
 
Dans ce contexte de crise financière, les procédures de suivi des impayés ont été renforcées. 
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2.5.2 - Information relative à la concentration des risques  
 
Le Groupe Société Générale assure une gestion active de ses concentrations, que ce soit au niveau 
individuel ou au niveau du portefeuille (concentration géographique et sectorielle). 
La concentration individuelle est un paramètre géré au moment de l’octroi. Les contreparties représentant 
les expositions les plus importantes de la banque sont revues régulièrement par la Direction Générale. 
 
Au 31 décembre 2008, les engagements bilan et hors-bilan du Groupe sur ses dix premières contreparties 
du portefeuille Entreprises1 représentent 6% de ce portefeuille. 
De même, une gouvernance est désormais en place en matière d’analyse de portefeuille, aussi bien 
globalement qu’aux niveaux sectoriel et géographique. Les conclusions de ces analyses sont présentées 
périodiquement aux instances de direction du Groupe.  

Au 31 décembre 2008, un seul secteur d’activité représente plus de 10% de l’encours total du Groupe sur le 
portefeuille Entreprises s’élevant à 306 Md EUR (encours bilan + hors bilan mesurés en EAD3).  

Les 5 principaux secteurs au 31 décembre 2008 sont les secteurs Activités Financières (20%), Services aux 
entreprises (8%), Transports, Postes et Logistique (7%), Activités immobilières (7%) et Services collectifs 
(7%), exprimés en pourcentage des encours Entreprises au bilan et hors bilan mesurés en EAD.  

Les 5 principaux secteurs au 31 décembre 20074 étaient les secteurs Activités Financières (21%), Services 
aux Entreprises (7%), Transports, Postes et Logistique (7%), Activités immobilières (6%) et Commerce de 
gros (6%), exprimés en pourcentage des encours bilan et hors bilan sur le portefeuille Entreprises 
(représentant un encours de 292 Md EUR) . 

Au 31 décembre 2008, les 4 principales zones géographiques sur lesquelles se répartissent les 
engagements bilan et hors bilan du portefeuille de crédit sont la France, l’Europe de l’Ouest, l’Amérique du 
Nord et l’Europe Centrale et Orientale (représentant respectivement 44%, 24%, 11% et 11% des 
engagements bilan et hors bilan du portefeuille crédit, toutes clientèles confondues qui s’élevaient à 742 Md 
EUR d’EAD). 

 Au 31 décembre 2007, les 4 principales zones géographiques sur lesquelles se répartissent les 
engagements bilan  et hors bilan du portefeuille de crédit étaient la France, l’Europe de l’Ouest, l’Amérique 
du Nord et l’Europe Centrale et Orientale (représentant respectivement 42%, 26%, 15% et 8% des 
engagements bilan et hors bilan du portefeuille de crédit, toutes clientèles confondues, soit  697 Md EUR 
d’EAD). 
 
 
 
2.5.3- Analyse des dépréciations  
 

Les décisions de provisionnement spécifique sur des contreparties sont prises lorsqu’il y a constatation 
d’une preuve objective d’un événement de défaut. Le montant de la dépréciation est fonction de l’évaluation 
des possibilités de récupération de fonds. Les flux prévisionnels sont déterminés en prenant en 
considération la situation financière de la contrepartie, ses perspectives économiques, les garanties 
appelées ou susceptibles de l’être. 

En accord avec les responsables des pôles, la Direction des Risques a constitué des provisions base 
portefeuille qui sont revues trimestriellement. Elles ont pour objectif de prendre en compte des risques de 
                                                 
1 Corporate au sens portefeuille bâlois de la réglementation Bâle 2, c’est à dire les Grandes entreprises (incluant les assurances et les 
Hedge Funds), les PME et les financements spécialisés 
2 
3 exposition au moment du défaut (Exposure at Default – EAD), additionne la partie des prêts qui a été tirée et convertit les 
engagements hors bilan au moyen du facteur de conversion de crédit  pour calculer l’exposition inscrite au bilan au moment de la 
défaillance de la contrepartie 
4 Au 31/12/2008 le périmètre d’analyse de la concentration géographique et sectorielle comprend également le risque émetteur, 
débiteur et de remplacement.  Les chiffres indiqués dans la présente note correspondent aux chiffres 31/12/2007 retraités sur ce 
nouveau périmètre. 
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crédits avérés sur des segments de portefeuilles homogènes avant que les dépréciations ne soient 
identifiées individuellement.  
 
Au 31 décembre  2008, les encours individuellement dépréciés sur prêts et créances s’élevaient à  14,9  Md 
EUR (contre 11,4 Md EUR au 31 décembre 2007). 
 
Une contrepartie est considérée comme dépréciée dès lors qu’un seul des éléments ci dessous est 
constaté : 

• une dégradation significative de la situation financière de la contrepartie entraîne une forte 
probabilité  qu’elle ne puisse pas honorer en totalité ses engagements et donc un risque de perte 
pour la banque 

et/ou 

• un ou plusieurs impayés depuis au moins 90 jours ont été constatés et/ou une procédure de 
recouvrement est entamée (à l’exception de certaines catégories d’encours, telles que les 
engagements sur collectivités locales), 

et/ou 

• une procédure de type dépôt de bilan, règlement judiciaire, liquidation judiciaire est en cours. 

Pour les « Souverains », le défaut est constaté lorsque le service de la dette n’est plus assuré ou lorsqu’une 
offre d’échange est proposée avec perte de valeur pour les créanciers. 
 
 
 Au 31 décembre 2008, les encours individuellement dépréciés se répartissent comme suit :    
 
 Créances douteuses et litigieuses

Asie Pacifique
2%

France
43%

Europe de l'Ouest
21%

Amerique Latine et 
Caraibes

2%

Europe Centrale et 
Orientale

18%

Afrique PMO
10%

Amerique du Nord
4%

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au 31 décembre 2007, les encours individuellement dépréciés se répartissaient comme suit : 50% en 
France, 22% en Europe de l’Ouest, 13% en Europe Centrale et Orientale, 13% en Afrique, Moyen et Proche  
Orient, 1% en Amérique du Nord et 1% en l’Amérique Latine. 
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Les dépréciations appliquées à ces encours se décomposent comme suit : 
 

 En M EUR 
Stock au 
31/12/2007 

Dotations 
nettes 

Reprises 
utilisées 

Change et 
variation 
de 
périmètre 

Stock au 
31/12/2008 

Dépréciations spécifiques EC+ clientèle 
+ Crédit bail 6 576 2 100  (810) 427  8 293 
Dépréciation sur groupes d'actifs 
homogènes 901 72  -  97  1 070 

Autres (*) 938 877  (36) 21  1 800 

Total 8 415 3 049  (846) 545  11 163  
 
 

(*) Y compris les dépréciations des Actifs disponibles à la vente figurant en note N° 8 
 
 
 
2.5.4- Répartition des encours non dépréciés avec impayés 
 
 
Au 31 décembre 2008, les encours non dépréciés avec impayés représentent 1, 8 % du portefeuille bilan 
non déprécié. Ils se répartissent comme suit : 
 
  31/12/2008 

Encours bruts en Md EUR Prêts et créances sur la 
clientèle 

Prêts et créances sur 
Etablissements de crédit 

% des 
encours 

bruts 
Impayés de moins de 90 jours 6,9 0,01 94,1% 
             dont impayés de moins de 29 jours 1,23 0,00 17% 
Impayés entre 90 et 179 jours 0,30 0,00 4,1% 
Impayés de plus de 180 jours 0,13 0,00 1,8% 
TOTAL 7,33 0,01 100% 
 
 
 
Au 31 décembre 2007, les encours non dépréciés avec impayés représentaient 1,4 % du portefeuille bilan 
non déprécié. Ils se répartissaient comme suit : 
 
  31/12/2007 

Encours bruts en Md EUR Prêts et créances sur la 
clientèle 

Prêts et créances sur 
Etablissements de crédit 

% des 
encours bruts

Impayés de moins de 90 jours 4,64 0,01 91,1% 
             dont impayés de moins de 29 jours 3,23 0,01 63% 
Impayés entre 90 et 179 jours 0,23 NS 4,6% 
Impayés de plus de 180 jours 0,22 NS 4,3% 
TOTAL 5,09 0,01 100% 
 
 
 

Les montants présentés dans le tableau ci-dessus incluent les impayés techniques, impayés non dépréciés 
venant principalement alimenter la classe d’âge d’impayés de moins de 29 jours. Sont qualifiés d’impayés 
techniques les impayés résultant d’un décalage entre la date de valeur et la date de comptabilisation au 
compte du client.  
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rétrospective (efficacité constatée sur les périodes passées). Si l’efficacité sort de la fourchette précitée, la 
comptabilité de couverture est arrêtée.  

 

Couverture de juste valeur 

Dans le cadre de ses activités et afin de couvrir les actifs et passifs financiers à taux fixe contre les variations 
de taux d’intérêt à long terme, essentiellement les prêts/emprunts, les émissions de titres et les titres à taux 
fixe, le Groupe met en place des relations de couverture qualifiées comptablement de couverture de juste 
valeur en utilisant principalement des swaps de taux d’intérêt. 

L’objectif de cette relation de couverture est de se prémunir contre une variation défavorable de la juste 
valeur d’un élément qui, en principe, n’affecte pas le compte de  résultat mais qui pourrait l’affecter en cas 
de sortie de l’élément du bilan.  

L’efficacité prospective est évaluée par une analyse de sensibilité à partir de scenarii probables d’évolution 
des paramètres de marché ou par une analyse de régression issue d’une relation statistique (corrélation) 
entre certaines des composantes de l’élément couvert et de l’instrument de couverture. 

L’efficacité rétrospective est appréciée en comparant les variations de juste valeur de l’instrument de 
couverture avec les variations de juste valeur de l’élément couvert. 

 

Couverture de flux de trésorerie 

Les couvertures de flux de trésorerie sur taux d’intérêt permettent de couvrir le risque que les flux de 
trésorerie futurs d’un instrument financier à taux variable fluctuent en raison des variations des taux d’intérêt 
du marché. 

L’objectif de cette relation de couverture est de se prémunir contre une variation défavorable des flux de 
trésorerie futurs d’un élément susceptible d’affecter le compte de résultat. 

La Banque de financement et d’investissement est exposée à la variation dans le futur des flux de trésorerie 
sur ses besoins de refinancement à court et à moyen terme. Le besoin de refinancement hautement 
probable est déterminé en fonction de données historiques établies par activité et représentatives des 
encours du bilan. Ces données peuvent être revues à la hausse ou à la baisse en fonction de l’évolution des 
modes de gestion. 

L’efficacité de la couverture est mesurée par la méthode du dérivé hypothétique qui consiste à créer un 
dérivé hypothétique répliquant exactement les caractéristiques de l’élément couvert (en termes de notionnel, 
de date de refixation des taux, de taux…), de sens inverse à l’élément couvert, et dont la juste valeur est 
nulle à la mise en place de la relation de couverture, puis à comparer les variations de juste valeur attendues 
du dérivé hypothétique avec celles de l’instrument de couverture (analyse de sensibilité) ou à effectuer une 
analyse de régression pour l’efficacité prospective de la couverture. En outre seule la « sur-couverture » 
donne lieu à la constatation d’une inefficacité. 

Le tableau suivant présente le montant, ventilée par date prévisionnelle de tombée, des flux de trésorerie 
faisant l’objet d’une couverture de flux de trésorerie et le montant des transactions hautement probables 
couvertes. 
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Au 31 décembre 2008 

 

( en millions d’euros) 
Durée restant à courir 

Jusqu'à 3 
mois 

  

De 3 mois à 
1 an 

  

De 1 an à 5 
ans 

  

Plus de 5 
ans 

  
Total 

  
Flux de trésorerie variables couverts 122 140 454 36 752 
Transactions hautement probables 46 272 83 36 437 
Total 168 412 537 72 1189 

 

 

Au 31 décembre 2007 

 
(en millions d’euros) 

Durée restant à courir 
Jusqu'à 3 

mois 
De 3 mois à 

1 an 
De 1 an à 5 

ans 
Plus de 5 

ans Total 
Flux de trésorerie variables couverts 162 148 666 633 1 609 
Transactions hautement probables 160 233 155 13 561 
Total 322 381 821 646 2 170 

 

Couverture d’un investissement net dans une entreprise étrangère. 

L’objectif de la couverture d’un investissement net dans une entreprise étrangère est de se prémunir contre 
le risque de change. 

L’élément couvert est un investissement réalisé dans un pays dont la monnaie est différente de la monnaie 
fonctionnelle du Groupe. Il s’agit donc de couvrir la situation nette d’une filiale étrangère contre un risque de 
change par rapport à la devise fonctionnelle de l’entité. 

 
 
5 - Le risque de liquidité 
 

Le risque de liquidité se définit comme le risque de ne pas pouvoir faire face à ses flux de trésorerie ou ses 
besoins de collatéral au moment où ils sont dus et à un coût raisonnable.  

Le risque de liquidité est géré dans le cadre du dispositif de liquidité mis en place par le Groupe pour gérer 
la liquidité en situation courante comme dans l’hypothèse de crises de liquidité. 

Organisation de la gestion du risque de liquidité   

Les principes et les normes de gestion du risque de liquidité sont définis au niveau du Groupe. Les entités 
sont responsables de la gestion de leur liquidité et du respect de leurs contraintes réglementaires. La 
Direction de la gestion du capital et du bilan du Groupe est responsable du pilotage de la liquidité du Groupe 
en liaison avec la Trésorerie de la Banque de Financement et d’Investissement. 

• Le Comité Financier du Groupe, présidé par la Direction Générale et réunissant les membres du Comité 
exécutif et la Direction Financière : 

• valide les principes d’organisation et de pilotage de ce risque ; 

• examine les reportings sur ce risque qui lui sont fournis par la direction de gestion du bilan ; 

• revoit les scenarii de crise de liquidité ; 

• valide les programmes de financement du Groupe. 
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• La Direction de la Gestion du Capital et du Bilan du Groupe dépendant de la Direction Financière du 
Groupe :  

• définit les normes de gestion du risque de liquidité ;  

• valide les modèles utilisés par les entités ; 

• assure la centralisation, le contrôle de niveau 2 (réalisé de manière indépendante des 
hiérarchies opérationnelles supervisant les entités), la consolidation et le reporting de ce 
risque ;  

• valide les scenarii de crise de liquidité ; 

• définit les programmes de financement du Groupe.  

• La Trésorerie de la Banque de Financement et d’Investissement est responsable de la gestion de la 
liquidité à court terme (moins d’un an). En liaison avec la Direction de la Gestion du Capital et du Bilan 
Groupe, elle réalise des scénarii de stress de liquidité. 

• Les entités sont responsables de la gestion de leur risque de liquidité  

A ce titre, elles appliquent les normes définies au niveau du Groupe, développent les modèles, mesurent 
leurs positions de liquidité, et se refinancent ou replacent leurs excédents auprès des centres de trésorerie 
(sauf contraintes réglementaires ou fiscales).  

Elles utilisent un système communautaire pour transmettre leur reporting sur le risque de liquidité structurelle 
au Groupe. 

 

Objectif du Groupe 

L’objectif du Groupe est d’assurer le refinancement de ses activités à un coût optimal en situation courante 
et de s’assurer qu’il pourra faire face à des situations de crise. 

Les principes de gestion de liquidité du Groupe sont pour l’essentiel les suivants :  

- une gestion aussi centralisée que possible de sa liquidité à travers des accès au marché concentrés sur 
les principaux centres de trésorerie du Groupe (Paris, New-York, Londres, Tokyo, Hong Kong et 
Singapour …) et le retournement des positions de liquidité des entités (excédents et besoins de liquidité) 
sur ces centres de trésorerie. 

- une diversification des sources de financement tant géographiques que sectorielles.  

- un recours à nombre réduit d’émetteurs au sein du Groupe (Société Générale, SG Acceptance NV, SG 
North America,…) ; 

- un encadrement de la liquidité court terme s’appuyant sur l’encadrement réglementaire et, sur le 
périmètre des principales trésoreries SG, sur des scenarii de stress internes. 

 

Mesure et suivi de la liquidité 

Le dispositif de suivi de la liquidité du Groupe prévoit : 

- une analyse du profil de risque de liquidité structurelle du Groupe et de sa déformation au cours du 
temps, 

- un suivi de la diversification des ressources, 

- une analyse des besoins de financement du Groupe issus des prévisions budgétaires afin de planifier 
les solutions de financement adaptées, 

- des analyses de scenarii de crise de liquidité.  

L’analyse du profil de risque de liquidité structurelle repose sur les reportings des différentes entités 
détaillant leurs postes du bilan et du hors bilan par devise et par durée restant à courir. Le principe retenu 
conduit à décrire par échéance les tombées d’actifs et de passifs. Les échéancements des encours sont 
déterminés en tenant compte des caractéristiques contractuelles des opérations et des résultats de la 
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modélisation des comportements historiques de la clientèle (épargne à régime spécial, remboursements 
anticipés...), complétés d’hypothèses à caractère partiellement conventionnel sur certains agrégats (fonds 
propres et dépôts à vue principalement). Les échéances des emplois et ressources par durées restant à 
courir sont présentées dans la note 30 .  

La Société Générale dispose d’une importante base de dépôts largement diversifiée qui constitue une large 
part de ses ressources à moyen et long terme. 

Depuis le démarrage de la crise financière, le Groupe Société Générale a pris une série de mesures visant à 
renforcer son dispositif de suivi de la liquidité : 

-          un pilotage de la liquidité à long terme plus rapproché 

Le plan de financement à long terme vise à maintenir une impasse de liquidité excédentaire sur le moyen-
long terme. 

La politique d’émission vise à exécuter le plan de financement de manière régulière et non opportuniste. 

En 2008, le Groupe a pu refinancer le renouvellement de sa dette arrivant à maturité au cours de l’année 
ainsi que la croissance de ses activités, grâce à un programme actif d’émissions sur les marchés de 
capitaux largement diversifié (émissions de placement privés standards ou structurés et de benchmarks tant 
subordonnés que senior), grâce également à un effort supplémentaire de collecte de dépôts notamment 
auprès de la clientèle du réseau France. 

-          un pilotage de la liquidité à court terme renforcé 

La Trésorerie de la Banque de financement et d’investissement qui gère par délégation liquidité à court 
terme du Groupe pilote son impasse de liquidité, évaluée dans des scenarii de stress, au regard des actifs 
éligibles aux opérations de refinancement des banques centrales. 

Un comité de liquidité hebdomadaire a été mis en place, présidé par le Directeur Financier et réunissant le 
Directeur des Risques, le Directeur de la Banque de Financement et d’Investissement, le trésorier de la 
Banque de Financement et d’Investissement et le responsable de la Gestion du Capital et du Bilan. 

 -          une gestion active des gisements d’actifs éligibles 

Le Groupe a poursuivi ses travaux visant à optimiser la gestion des actifs éligibles aux différents 
mécanismes de refinancement (opérations de refinancement des banques centrales, société de crédit 
foncier, SFEF, …) : le recensement des gisements a été étendu et les systèmes d’information ont été 
enrichis afin de permettre une allocation optimale de ces gisements. 

Le coefficient de liquidité réglementaire à un mois est calculé mensuellement. Il concerne le périmètre de 
Société Générale Personne Morale (qui regroupe la Métropole et les succursales). En 2008, la Société 
Générale a systématiquement eu un coefficient de liquidité supérieur au minimum requis réglementairement. 

 

 
6 - Gestion du capital et respect des ratios réglementaires  
 
6.1 -  Information qualitative 
 

Description de la manière dont le Groupe gère son capital 

La politique d’utilisation des fonds propres répond à trois priorités : à objectif de capitalisation donné, assurer 
la croissance interne, la croissance externe et maintenir une politique cohérente et lisible vis-à-vis des 
actionnaires (en matière de versement de dividendes et de rachats d’actions notamment).  

Pour ce faire, le Groupe Société Générale définit un objectif de capital en fonction d’un ensemble de facteurs 
internes au groupe (rating cible, business mix, profil de risque et stratégie du Groupe) et externes (niveau de 
fonds propres de la concurrence, attentes du marché, capitalisation minimum attendue par le régulateur). Le 
capital est également dimensionné pour couvrir des pertes extrêmes calculées à travers des stress-tests 
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globaux intégrant l’ensemble du profil de risque du Groupe et permettant de mesurer sa résilience à des 
scénarii de crises macro-économiques. 

Le maintien de cet objectif est assuré par la planification financière : elle simule l’équilibre des ressources 
par rapport aux besoins en fonds propres et les actions sur le capital (émissions, rachats). La gestion du 
capital s’appuie sur les données collectées dans le cadre du budget et du plan stratégique du Groupe qui 
sont actualisées a minima sur base trimestrielle. 

 

Respect des ratios 

Le ratio de solvabilité obéit aux modalités de calcul déterminées par la Commission Bancaire (ratio Cooke). Il 
est établi sur une base consolidée « bancaire » et élimine la contribution des entités d’assurance. 

Les fonds propres prudentiels, composés des fonds propres de base et des fonds propres complémentaires, 
sont calculés conformément au règlement n°90-02 du CRBF en vigueur. Les fonds propres complémentaires 
ne sont pris en compte que dans la limite de 100 % des fonds propres de base. Par ailleurs, les fonds 
propres complémentaires de deuxième niveau ne peuvent être retenus que dans la limite de 50 % des fonds 
propres de base. Les instruments hybrides (innovants et non innovants) sont limités à 35 % des fonds 
propres de base, sachant que les instruments hybrides à caractère « innovant » sont assujettis à des 
conditions rigoureuses et limités à un maximum de 15 % de ces mêmes fonds propres de base. 

Le règlement n° 95-02 relatif à la surveillance prudentielle des risques de marché permet par ailleurs de 
prendre en compte des fonds propres sur-complémentaires et d’émettre à cette fin des titres subordonnés 
de durée initiale supérieure ou égale à deux ans. Le Groupe Société Générale n’utilise pas cette possibilité. 

Le ratio de solvabilité représente les fonds propres disponibles pour couvrir l’ensemble des risques auxquels 
la banque est exposée. L’année 2008 est une année de transition entre les normes dites Cooke (ou Bâle I) 
et la nouvelle norme Bâle II transposée par l’arrêté du 20 février 2007 relatif aux exigences de fonds propres 
applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement. Les exigences minimales de 
fonds propres sont fixées à 8% des risques exprimés, en norme Bâle I en termes d’expositions pondérées 
pour ce qui concerne le risque de crédit et d’exigences de fonds propres multipliées par 12,5 pour les 
risques de marché, auxquels viennent s’ajouter en norme Bâle II, les exigences en fonds propres multipliées 
par 12,5 pour les risques opérationnels. Outre cette extension du périmètre des risques mesurés, les 
principaux changements entre la règlementation Cooke et Bâle II portent sur 

- l’utilisation de modèles internes pour le risque de crédit (IRBA), le risque opérationnel étant 
également appréhendé en méthode avancée (AMA) par Société Générale ; 

- l’introduction de nouvelles déductions applicables pour moitié sur les fonds propres de base et 
pour moitié sur les fonds propres complémentaires (participations dans des entreprises à 
caractère financier, insuffisance de provisions, …). 

Au cours de l’année 2008, le Groupe Société Générale a respecté les ratios prudentiels de solvabilité. Le 
Groupe Société Générale applique par ailleurs le règlement n° 2005-04 du CRBF relatif à la « surveillance 
complémentaire des conglomérats financiers » 
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6.2 -  Données Quantitatives 

A fin 2008, le total des fonds propres prudentiels s’établit à 43 377 MEUR. 

 
 
COOKE   
   

Fonds propres prudentiels Cooke 31/12/2008 31/12/2007 
Capitaux propres comptables part du groupe  36 085 27 241
Estimation des dividendes prévisionnels  -843 -473
Intérêts minoritaires yc actions de préférence 4 802 4 034
Estimation des dividendes prévisionnels des minoritaires -329 -264
 Déductions prudentielles  -7 994 -8 922
Total des fonds propres de base (Tier I) 31 721 21 616
Fonds propres complémentaires (Tier II) 14 134 12 936
Autres déductions -2 478 -5 608
Total des fonds propres prudentiels 43 377 28 944

 
 

 BALE II 
  

Fonds propres prudentiels Bâle II 31/12/2008 
Capitaux propres comptables part du groupe  36 085
Estimation des dividendes prévisionnels  -843
Intérêts minoritaires yc actions de préférence 4 802
Estimation des dividendes prévisionnels des minoritaires -329
 Déductions prudentielles  -7 994
Total des fonds propres de base  31 721
Déductions Bâle II -1 398
Total des fonds propres Tier I 30 323
Fonds propres complémentaires  14 280
Autres déductions -4 370
Total des fonds propres prudentiels 40 234
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NOTE 5
CAISSE ET BANQUES CENTRALES

(En M EUR) 31.12.2008 31.12.2007
Caisse 2 518 2 104 
Banques centrales 11 227 9 198 
Total 13 745 11 302 
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NOTE 6
ACTIFS ET PASSIFS FINANCIERS A LA JUSTE VALEUR PAR RESULTAT

ACTIFS FINANCIERS A LA JUSTE VALEUR PAR RESULTAT

31.12.2008 31.12.2007 *

(En M EUR) 

Valorisation 
déterminée par 
des prix publiés 
sur un marché 

actif

Technique de 
valorisation 

basée sur des 
données de 

marché 
observables

Valorisation non 
basée sur des 

données de 
marché (2)

Total

Valorisation 
déterminée par 
des prix publiés 
sur un marché 

actif

Technique de 
valorisation 

basée sur des 
données de 

marché 
observables

Valorisation 
non basée sur 
des données 
de marché (2)

Total

ACTIF
Portefeuille de transaction
Effets publics et valeurs assimilées 30 455 1 135 - 31 590 37 903 1 551 - 39 454 
Obligations et autres instruments de dettes 13 000 24 124 8 343 45 467 45 446 65 389 1 860 112 695 
Actions et autres instruments de capitaux propres  (1) 31 537 10 366 372 42 275 89 004 5 897 3 94 904 
Autres actifs financiers 44 30 790 - 30 834 231 58 670 - 58 901 
Sous-total actifs de transaction (3) 75 036 66 415 8 715 150 166 172 584 131 507 1 863 305 954 

dont titres prêtés 2 446 14 811 

Actifs financiers à la juste valeur sur option par résultat
Effets publics et valeurs assimilées 162 565 - 727 52 659 - 711 
Obligations et autres instruments de dettes 5 303 526 - 5 829 8 941 278 3 9 222 
Actions et autres instruments de capitaux propres  (1) 13 414 1 763 - 15 177 19 173 1 957 - 21 130 
Autres actifs financiers 109 4 385 272 4 766 45 2 549 733 3 327 
Sous-total actifs financiers à la juste valeur sur option par 
résultat 18 988 7 239 272 26 499 28 211 5 443 736 34 390 

dont titres prêtés - - 

Instruments de taux d'intérêt 724 124 565 7 666 132 955 589 61 066 668 62 323 
Instruments fermes
Swaps 106 481 49 782 
FRA 1 225 229 

Instruments conditionnels
Options sur marché organisé 155 360 
Options de gré à gré 18 817 8 112 
Caps, floors, collars 6 277 3 840 

Instruments de change 825 38 083 104 39 012 55 16 031 28 16 114 
Instruments fermes 33 023 14 448 
Instruments conditionnels 5 989 1 666 

Instruments sur actions et indices 1 083 41 344 2 740 45 167 749 31 390 961 33 100 
Instruments fermes 8 591 2 970 
Instruments conditionnels 36 576 30 130 

Instruments sur matières premières 2 158 21 792 101 24 051 2 761 14 254 546 17 561 
Instruments fermes-Futures 18 068 11 829 
Instruments conditionnels 5 983 5 732 

Dérivés de crédit - 63 375 6 546 69 921 - 18 400 1 210 19 610 

Autres instruments financiers à terme 284 91 269 644 131 118 658 907 
Instruments sur marchés organisés 242 323 
Instruments de gré à gré 402 584 

Sous-total dérivés de transaction 5 074 289 250 17 426 311 750 4 285 141 259 4 071 149 615 

Total instruments financiers à la juste valeur par résultat 99 098 362 904 26 413 488 415 205 080 278 209 6 670 489 959

* Montants ajustés par rapport aux états financiers publiés.
(1)  Y compris les OPCVM.
(2)  L'impact résultat des variations de juste valeur des instruments initialement valorisés à l'aide de paramètres de valorisation non basée sur des données de marché est présenté en note 35.
(3) L'évolution des différentes rubriques du portefeuille de transaction s'explique notamment par :
- des transferts d'actifs au 01.10.2008  vers les catégories "Actifs financiers disponibles à la vente" et "Prêts et créances" à hauteur de 24 264 M EUR (cf. note 11),
- et par l'évolution des conditions de valorisation de ces instruments au cours de l'année 2008 qui ont conduit à une baisse des encours comptables et à des reclassifications de la catégorie "Valorisation déterminée par
des prix publiés sur un marché actif" vers la catégorie "Technique de valorisation basée sur des données de marché observables" et de la catégorie "Technique de valorisation basée sur des données de marché
observables" vers la catégorie "Valorisation non basée sur des données de marché".
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NOTE 6 (suite)
ACTIFS ET PASSIFS FINANCIERS A LA JUSTE VALEUR PAR RESULTAT

PASSIFS FINANCIERS A LA JUSTE VALEUR PAR RESULTAT

31.12.2008 31.12.2007 *

(En M EUR)

Valorisation 
déterminée par 
des prix publiés 
sur un marché 

actif

Technique de 
valorisation 

basée sur des 
données de 

marché 
observables

Valorisation non 
basée sur des 

données de 
marché (2)

Total

Valorisation 
déterminée par 
des prix publiés 
sur un marché 

actif

Technique de 
valorisation 

basée sur des 
données de 

marché 
observables

Valorisation 
non basée sur 
des données 
de marché (2)

Total

PASSIF
Portefeuille de transaction
Dettes représentées par un titre - 15 093 18 133 33 226 - 25 025 24 546 49 571 
Dettes sur titres empruntés 20 21 015 374 21 409 28 44 848 - 44 876 
Obligations et autres instruments de dettes vendus à découvert 1 377 187 - 1 564 3 637 405 - 4 042 
Actions et autres instruments de capitaux propres vendus à 
découvert 2 966 1 - 2 967 6 790 112 - 6 902 

Autres passifs financiers - 40 021 1 590 41 611 37 56 265 388 56 690 
Sous-total passifs de transaction (4) 4 363 76 317 20 097 100 777 10 492 126 655 24 934 162 081 

Instruments de taux d'intérêt 165 124 372 8 471 133 008 417 61 881 7 338 69 636 
          Instruments fermes
              Swaps 104 604 56 034 
              FRA 1 105 186 

          Instruments conditionnels
              Options sur marché organisé 175 391 
              Options de gré à gré 19 575 7 929 
              Caps, floors, collars 7 549 5 096 

Instruments de change 651 35 313 26 35 990 247 14 287 10 14 544 
Instruments fermes 30 767 12 967 
Instruments conditionnels 5 223 1 577 

Instruments sur actions et indices 485 42 959 3 074 46 518 10 420 24 397 3 473 38 290 
Instruments fermes 9 093 2 118 
Instruments conditionnels 37 425 36 172 

Instruments sur matières premières 2 231 19 841 429 22 501 1 138 15 860 1 16 999 
Instruments fermes-Futures 16 720 11 599 
Instruments conditionnels 5 781 5 400 

Dérivés de crédit - 57 981 1 966 59 947 - 16 669 1 778 18 447 

Autres instruments financiers à terme 107 2 832 1 2 940 27 72 - 99 
Instruments sur marchés organisés 44 32 
Instruments de gré à gré 2 896 67 

Sous-total dérivés de transaction 3 639 283 298 13 967 300 904 12 249 133 166 12 600 158 015 

Sous-total passifs financiers à la juste valeur sur option par 
résultat (4) (5) 816 8 478 1 457 10 751 380 18 189 2 086 20 655 

Total instruments financiers à la juste valeur par résultat 8 818 368 093 35 521 412 432 23 121 278 010 39 620 340 751

* Montants ajustés par rapport aux états financiers publiés.

(En M EUR) 

Juste valeur Montant 
remboursable à 

maturité

Différence entre 
la juste valeur et 

le montant 
remboursable à 

maturité

Juste valeur Montant 
remboursable à 

maturité

Différence 
entre la juste 
valeur et le 

montant 
remboursable 

à maturité
Total passifs financiers à la juste valeur sur option par résultat 
(4) (5) 10 751 11 584 (833) 20 655 21 374 (719)

(2)  L'impact résultat des variations de juste valeur des instruments initialement valorisés à l'aide de paramètres de valorisation non basée sur des données de marché est présenté en note 35.

(5) Constitués essentiellement par des EMTN indexés.

31.12.2007

PASSIFS FINANCIERS A LA JUSTE VALEUR SUR OPTION PAR RESULTAT

31.12.2008

(4)  La variation de juste valeur attribuable au risque de crédit propre s'élève à 441 M EUR.
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NOTE 7

(En M EUR) Actif Passif Actif Passif

COUVERTURE DE JUSTE VALEUR
Instruments de taux d'intérêt
Instruments fermes

Swaps 4 749 6 680 2 789 3 413
FRA - - - - 

Instruments conditionnels
Options sur marché organisé - 2 - - 
Options de gré à gré 145 - 82 - 
Caps, floors, collars 40 - 256 - 

Instruments de change
Instruments fermes

Swaps financiers de devises 141 1 875 93 56
Change à terme 29 24 76 75

Instruments sur actions et indices
Instruments conditionnels sur actions et indices 29 7 7 19

COUVERTURE DE CASH-FLOW
Instruments de taux d'intérêt
Instruments fermes

Swaps 765 653 401 293

Instruments de change
Instruments fermes

Swaps financiers de devises 327 - - - 
Change à terme 21 9 5 2

Total 6 246 9 250 3 709 3 858

INSTRUMENTS DERIVES DE COUVERTURE

31.12.2008 31.12.2007

74



NOTE 8
ACTIFS FINANCIERS DISPONIBLES A LA VENTE

31.12.2008 31.12.2007

(En M EUR) 

Valorisation 
déterminée 
par des prix 

publiés sur un 
marché actif

Technique de 
valorisation 

basée sur des 
données de 

marché 
observables

Valorisation 
non basée sur 
des données 

de marché

Total

Valorisation 
déterminée 
par des prix 

publiés sur un 
marché actif

Technique de 
valorisation 

basée sur des 
données de 

marché 
observables

Valorisation 
non basée sur 
des données 

de marché

Total

Activité courante

Effets publics et valeurs assimilées 11 226 999 20 12 245 7 716 1 525 71 9 312
dont créances rattachées 185 155

dont dépréciation (25) (25)

Obligations et autres instruments de dettes 40 427 18 395 179 59 001 58 195 8 086 904 67 185
dont créances rattachées 895 862

dont dépréciation (167) (57)

Actions et autres instruments de capitaux propres (1) 5 645 590 283 6 518 5 290 494 1 013 6 797
dont créances rattachées 2 1

dont perte de valeur (494) (121)

Prêts et avances 16 - - 16 - - - -
dont créances rattachées - - - - - - - -

dont dépréciation - - - - - - - -
Sous-total 57 314 19 984 482 77 780 71 201 10 105 1 988 83 294 

Titres actions détenus à long terme 1 439 320 2 184 3 943 2 135 222 2 157 4 514
dont créances rattachées 7 5

dont perte de valeur (781) (475)

Total des actifs financiers disponibles à la vente 58 753 20 304 2 666 81 723 73 336 10 327 4 145 87 808 

dont titres prêtés 3 5 

(1)  Y compris les OPCVM.

(En M EUR) 31.12.2008 31.12.2007

Solde d’ouverture au 1er janvier 87 808 78 754
Acquisitions 194 079 188 796
Cessions/remboursements * (189 460) (177 569)
Reclassement (entrée), depuis le portefeuille de trading (cf. note 11) 890 -

(4 344) -
Reclassements et variations de périmètre (1 756) 2 468
Gains et pertes sur variations de juste valeur ** (4 682) (2 472)
Variation des dépréciations sur titres à revenu fixe (110) (50)
Dont :   augmentation (185) (29)

 reprise 70 3
 autres 5 (24)

Pertes de valeur sur titres à revenu variable (737) (6)
Variation des créances rattachées 66 (33)
Différences de change (31) (2 080)
Solde de clôture au 31 décembre 81 723 87 808

*  Les cessions sont valorisées selon la méthode du coût moyen pondéré.

Mouvements sur actifs financiers disponibles à la vente

Reclassement (sortie) vers les actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance ou prêts et créances  (cf. note 11)

** L'écart avec les rubriques "variation de valeur des instruments financiers" de la note des capitaux propres provient pour 2 239 M EUR du poste
assurances-dotations nettes participation aux bénéfices différée.
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NOTE 9
PRETS ET CREANCES SUR LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT

(En M EUR) 31.12.2008 31.12.2007
Comptes et prêts

à vue et au jour le jour
Comptes ordinaires 14 774 19 165
Prêts et comptes au jour le jour et autres 3 911 4 038
Valeurs reçues en pension au jour le jour 4 26

à terme
Prêts et comptes à terme (1) (2) 24 056 22 613
Prêts subordonnés et participatifs 658 693
Valeurs reçues en pension à terme 547 55

Créances rattachées 291 340

Total brut 44 241 46 930

Dépréciation
-    Dépréciation sur créances individualisées (120) (35)
-    Dépréciation sur groupes d'actifs homogènes (36) (116)

Réévaluation des éléments couverts (2) 94 (1)

Total net (3) 44 179 46 778
Titres reçus en pension livrée 27 013 26 287

Total 71 192 73 065

Juste valeur des prêts et créances sur les établissements de 
crédit 71 111 73 052

(1) Au 31.12.2008, le montant des créances individuelles présentant un risque avéré s'élève à 240 M EUR
contre 43 M EUR au 31.12.2007.

(3) Les prêts et créances sur les établissements de crédit des entités acquises en 2008 s'élèvent
à 1 497 M EUR.

(2)  Dont 6 115 M EUR au titre des actifs transférés (cf. note 11).
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NOTE 10
PRETS ET CREANCES SUR LA CLIENTELE

(En M EUR) 31.12.2008 31.12.2007
Prêts et avances à la clientèle

Créances commerciales 11 712 11 437

Autres concours à la clientèle (1) (2)

 - Crédits de trésorerie 104 625 88 531
 - Crédits à l’exportation 6 934 5 712
 - Crédits à l’équipement 59 149 51 586
 - Crédits à l’habitat 85 810 77 477
 - Autres crédits (3) 71 723 43 556

Sous-total 328 241 266 862

Comptes ordinaires débiteurs 16 662 18 704
Créances rattachées 1 750 1 467

Total brut 358 365 298 470

Dépréciation
 - Dépréciation sur créances individualisées (7 848) (6 272)
 - Dépréciation sur groupes d'actifs homogènes (1 032) (785)

Réévaluation des éléments couverts (3) 943 (6)

Total net (4) 350 428 291 407

Valeurs reçues en pension 235 309
Titres reçus en pension livrée 3 950 13 457

Total des prêts et créances sur la clientèle 354 613 305 173

Juste valeur des prêts et créances sur la clientèle 346 482 303 097

(1) Répartition par type de clientèle des autres concours à la clientèle :

(En M EUR) 31.12.2008 31.12.2007
Clientèle non financière 

 - Entreprises 140 240 118 441
 - Particuliers 118 117 101 648
 - Collectivités locales 10 473 9 642
 - Professions libérales 11 206 9 659
 - Gouvernements et Administrations Centrales 3 566 3 904
 - Autres 2 457 5 096

Clientèle financière 42 182 18 472
Total 328 241 266 862
(2) Au 31.12.2008, le montant des créances individuelles présentant un risque avéré s'élève à
13 798 M EUR contre 10 713 M EUR  au 31.12.2007.

(4)  Le montant net des créances à la clientèle des entités acquises en 2008 s'élève à 8 394 M EUR.

(3)  Dont 22 331 M EUR au titre des actifs transférés (cf. note 11).
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Note 11
TRANSFERTS DE PORTEFEUILLE

Le volume et les incidences de ces reclassements sont les suivants :

(En M EUR)

Portefeuille d'origine
TITRES DISPONIBLES 

A LA VENTE

PRETS ET  CREANCES 
SUR LES 

ETABLISSEMENTS DE 
CREDIT

PRETS ET CREANCES 
SUR LA CLIENTELE TOTAL

Portefeuille de transaction 27 771 969 2 222 21 073 24 264 25 006 22 806

Titres disponibles à la vente 5 002 4 123 221 4 344 4 331 3 812

Total 32 773 969 6 345 21 293 28 607 29 336 26 618

Variation de juste valeur jusqu'à la date de transfert 
enregistrée en gains ou pertes latents ou différés -651
enregistrée en résultat -2 997

Variation de juste valeur entre la date de transfert et la date d'arrêté
qui aurait été enregistrée en gains ou pertes latents ou différés si les instruments n'avaient pas été transférés** -538
qui aurait été enregistrée en Produit Net Bancaire si les instruments n'avaient pas été transférés** -1 454

Après reclassements , les actifs transférés ont généré un résultat de 459 M EUR en marge d'intérêts. 

* Montants des remboursements 
Du 01/01/2008 à date de reclassement : 520 M EUR
de date de reclassement à date d'arrêté : 214 M EUR

En date de transfert, les taux d'intérêt effectif des actifs reclassés étaient compris entre 2,97% et 13,67%.

La somme des cash flows attendus au titre de ces actifs est de 35 016 M EUR.

Valeur comptable au 
31/12/2007

Valeur comptable en date de transfert

** Incluant les transferts correspondant aux activités d'assurance dont l'impact aurait été neutralisé par la participation aux bénéfices différée à hauteur de 473 M EUR en gains ou pertes latents ou différés et de 52 M EUR en Produit Net Bancaire.

Le Groupe a procédé au 1er octobre 2008 à des reclassements d’actifs financiers non-dérivés hors des catégories « actifs financiers à la juste valeur par résultat » et « actifs financiers disponibles à la vente ». Ces reclassements ont été décidés puis réalisés dans le respect des
conditions fixées par les amendements aux normes IAS 39 « Instruments financiers : comptabilisation et évaluation » et IFRS 7 « Instruments financiers : informations à fournir » adoptés par l’Union européenne le 15 octobre 2008.  

Le Groupe a identifié au sein de ses portefeuilles de transaction et d’actifs disponibles à la vente un certain nombre d’actifs financiers qui n’étaient plus, au 1er octobre 2008, négociables sur un marché actif. Le Groupe a alors décidé de reclasser à cette date, dans la catégorie
« Prêts et créances », les actifs financiers ainsi identifiés qu'il a désormais la capacité et l’intention de détenir dans un avenir prévisible ou jusqu’à l' échéance. 
Par ailleurs, la dégradation exceptionnelledes marchés a conduit le Groupe à reclasser en actifs financiers disponibles à la vente, en date du 1er octobre 2008, des instruments financiers enregistrés initialement en actifs financiers à la juste valeur par résultat dans la mesure où
ces instruments n’étaient désormais plus détenus à des fins de transaction.

Les actifs financiers reclassés ont été inscrits dans leur nouvelle catégorie comptable pour leur juste valeur à la date du transfert.

Aucun actif financier n'a été reclassé dans la catégorie "actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance" au titre de ces amendements. 

Juste valeur au 
31/12/2008 *

Portefeuille de destination

Valeur 
comptable au 

31/12/2008
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NOTE 12
OPERATIONS DE LOCATION FINANCEMENT ET ASSIMILEES 

(En M EUR) 31.12.2008 31.12.2007
Location-financement immobilier  6 892 6 519 
Location-financement mobilier 21 863 20 713 

Créances rattachées 80 76 

Total brut (1) 28 835 27 308 

Dépréciation sur créances individualisées (325) (269)
Provisions sur groupes d'actifs homogènes (3) -
Réévaluation des éléments couverts 5 (1)

Total net 28 512 27 038 

Juste valeur des créances de location financement et 
assimilées 28 245 26 898 

(En M EUR) 31.12.2008 31.12.2007

Montant des investissements bruts 32 315 30 190 

 - à moins d'un an 8 223 7 417 
 - de un à cinq ans 17 796 16 760 
 - à plus de cinq ans 6 296 6 013 

Valeur actualisée des paiements minimaux à recevoir 27 905 26 374 

 - à moins d'un an 7 452 6 656 
 - de un à cinq ans 15 044 14 508 
 - à plus de cinq ans 5 409 5 210 

Produits financiers non acquis 3 480 2 882 

Valeurs résiduelles non garanties revenant au bailleur 930 934 

(1) Au 31.12.2008, le montant des créances individuelles présentant un risque avéré s'élève à 871 M
EUR contre 645 M EUR au 31.12.2007.
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NOTE 13
ACTIFS FINANCIERS DETENUS JUSQU'À L'ECHEANCE

(En M EUR) 31.12.2008 31.12.2007
Effets publics et valeurs assimilées 1 575 1 443
Cotés 1 542 1 406
Non cotés - 10
Créances rattachées 33 27

Obligations et autres instruments de dettes 597 181
Cotés 433 177
Non cotés 157 - 
Créances rattachées 7 4

Total actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 2 172 1 624

Juste valeur des actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 2 214 1 627
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